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Résumé exécutif  

i. Ce document présente le profil de pauvret® provisoire qui d®coule de lõexploitation 

des donn®es de lõENV 2015. Il pr®sente la m®thodologie et les principaux résultats 

notamment lõ®volution des diff®rents indicateurs de pauvret®, les caract®ristiques des 

pauvres, la vulnérabilité et la sécurité alimentaire  ainsi que les perceptions des 

individus sur leurs conditions de pauvreté.  

ii.  La mesure de la pauvreté en Côte dõIvoire est d®termin®e, selon lõapproche 

monétaire. Celle-ci sõappuie sur deux ®l®ments fondamentaux ¨ savoir le bien-être et 

le seuil de pauvret®. Lõindicateur retenu pour mesurer le bien-être est la dépense de 

consommation des ménages compte tenu des réticences de ceux-ci à fournir des 

informations relativement fiable s sur leur revenu. 

iii.  Est pauvre en 2015, celui qui a une dépense de consommation inférieure à 737 Francs 

CFA par jour soit 269 075 Francs CFA par an. Le seuil dõextr°me pauvret® 

correspondant au revenu le plus élevé du décile le plus pauvre (les 10% les plus 

pauvres de lõensemble de la C¹te dõIvoire) est de 122 385 FCFA par tête et par 

individu, soit une dépense journalière de 335 FCFA. 

iv.  En 2015, il y a eu un recul de la pauvreté car le taux de pauvreté est estimé à 46,3% 

alors quõil ®tait de 48,9% en 2008. Comme les années antérieures, la pauvreté est plus 

accentuée en milieu rural (56,8%) quõen milieu urbain (35,9%). Les régions 

contribuant le plus ¨ la pauvret® sont la ville dõAbidjan qui abritent 9,3% des pauvres 

en C¹te dõIvoire, le Haut Sassandra (7,5% des pauvres), le GBEKE (5,3%) et le 

TONKPI (5,7%). 

v. Lõanalyse de la pauvret® crois®e avec les caract®ristiques du chef de m®nage ou du 

ménage permet de dresser le profil type du ménage pauvre en 2015. Il sõagit dõun 

m®nage de grande taille (dõau moins quatre personnes), de type couple sans enfant 

ou famille ®largie, dont le chef est un homme ©g® dõau moins trente-six ans, marié ou 

veuf, ne sachant pas lire ou ayant un faible niveau dõinstruction, ne travaillant pas ou 

alors exerant lõagriculture ou toute autre activit® informelle.  

vi.  La consommation alimentaire représente 45,6% de la dépense totale du ménage en 

2015, soit près de la moitié de cette dépense. En milieu rural, les ménages consacrent 

plus de 55,8% de leurs dépenses ¨ lõalimentation contre 39,1%en milieu urbain. Au 

niveau des régions, le poids de la dépense alimentaire se situe entre 43,2% (Indénié-

Djuablin) et 62,5% (Hambol). 

vii.  Dans les ménages pauvres, 50,2% des dépenses de consommation sont affectés à 

lõalimentation contre 40,7% chez les non pauvres. Les autres postes de dépense 

importants des ménages pauvres sont le logement (13,4%), le transport (9,2%), 

lõhabillement (9,5%) et la communication.  

viii.  La ville dõAbidjan et le District A utonome de Yamoussoukro présentent des 

structures de consommation différentes des autres régions. Ainsi, il e n ressort 
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quõautant les m®nages dépensent en aliment, autant ils dépensent en logement (loyer, 

commodité et entretien) : A Abidjan , 28,9% du budget sont consacrés aux dépenses 

alimentaires et 26,2% au logement et dans le District Autonome de Yamoussoukro, 

ces coefficients budgétaires sont respectivement de 35,3% et 22,0%. 

ix. La dépense annuelle moyenne de consommation par tête en milieu urbain est plus 

importante que celle du milieu rural. Le rapport de la consommation moyenne du 

milieu urbain à celle du milieu rural se situe à 1,5 au niveau national et varie entre 0,9 

et 2,1 selon les régions. 

x. En 2015, la part des 10% les plus pauvres dans la consommation totale est de 2,7% et 

celle des 10% les plus riches est de 28,9% ; en dõautres termes, les 10% les plus riches 

dépensent en moyenne 13,7 fois plus que les 10% les plus pauvres. Ce ratio était de 

23,7 en 2002 et de 15,1 en 2008, cette tendance à la baisse de lõ®cart de revenu entre les 

déciles traduit une résorption progressive des inégalités depuis 2002.  

xi. Les écarts de niveau de vie sont aussi illustr®s par lõindice de Gini qui est de 0,405. 

Cet indice montre que lõin®galit® est beaucoup plus marquée dans les milieux urbains 

que dans les milieux ruraux.  En outre, il ressort que les inégalités se résorbent 

progressivement en C¹te dõIvoire compte tenu de la d®pr®ciation de lõindice de 2002 ¨ 

2015 (0,500 en 2002 et 0,420 en 2008).  

xii.  Lõanalyse de lõemploi en relation avec le statut de pauvreté indique  que plus du tiers 

de la population en emploi est pauvre (35,5%). La pauvreté est plus accentuée chez 

les agriculteurs (5 agriculteurs  sur 10 sont pauvres). Le plus faible taux de pauvreté 

est enregistré chez les personnes exerçant des activités de services (22,4%). 

xiii.  Suivant  les caractéristiques sociodémographiques il apparaît que : le taux de 

travailleurs pauvres est plus élevé chez les femmes (34,68%), en milieu rural (43,1%), 

chez les personnes âgées de 36 ans ou plus (35,98%) et parmi les personnes nõayant 

aucun niveau dõinstruction (41,1%). 

xiv.  Des aspects de s®curit® alimentaire ont ®t® ®galement abord®s dans lõENV2015. La 

mesure utilisée est le score de consommation alimentaire comme indicateur proxy de 

lõinsécurité alimentaire. Ainsi, 12,8% des m®nages sont vuln®rables ¨ lõins®curit® 

alimentaire  dont 4% sous la forme sévère. Cette proportion de ménages vulnérables à 

lõins®curit® alimentaire est plus importante en milieu rural (15%) quõen milieu urbain 

(10,6%).  

xv. Lõins®curit® alimentaire globale (s®v¯re et mod®r®e) est beaucoup plus accentu®e ¨ 

lõouest, autour du district dõAbidjan dans les r®gions productrices des produits 

agricoles de rentes. Les catégories socio-professionnelles les plus vulnérables à 

lõins®curit® alimentaire sont les manïuvres (13,9%), les ouvriers et les travailleurs 

ind®pendants (13%) qui constituent la main dõïuvre productrice des produits 

agricoles de rentes. 
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xvi.  Lõanalyse quantitative a permis de classer la population en pauvre et non pauvre à 

partir de consid®rations purement mon®taires. La pauvret® ayant dõautres 

manifestations qui ne sont pas forcément monétaires, il est important que les 

populations sõexpriment sur leurs exp®riences et leurs attentes, ce qui va permettre de 

fournir une explication subjective de la pauvreté.  

xvii.  Lõapproche subjective, bas®e les r®cits de vie des m®nages, les entretiens semi-

directifs ou focus group et sur le profil historique de la localité dans laquelle ils 

vivent, a permis dõ®tablir le profil du pauvre. Ainsi, selon toutes ces expériences et 

selon les individus, le pauvre rencontre des difficultés à bien se nourrir, bien se vêtir, 

bien se loger et bien se soigner. Le pauvre est un chef de ménage qui offre un seul 

repas par jour à sa famille, fait des choix pour scolariser ses enfants et a besoin de 

lõaide des autres pour survivre. En milieu rural, il b®n®ficie de lõentraide de sa 

communaut® alors quõen milieu urbain il est stigmatis® et souvent rejet®, ce qui le 

conduit souvent au stress. Lõinvalidit® (vieillesse, accident, maladie) impacte 

beaucoup sur les revenus de son activité, nécessitant, lorsque cela est possible, 

lõappui dõautres membres selon les ménages interviewés dans le cadre des focus 

group.  
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Chapitre I  : Contexte et objectifs   

1.1. Contexte et just ification  

[1.] La C¹te dõIvoire a connu, pendant plus dõune d®cennie, lõune des crises les plus 

graves de son histoire. Après une longue période de relative croissance et de prospérité, 

de lõind®pendance jusquõau d®but des ann®es 1980, lõ®conomie ivoirienne est entrée dans 

une phase de récession, accentuée par les remous socio-politiques de la décennie 1990. 

La croissance économique, après la dévaluation de 1994, est passée de 5,7% en 1997 à -

2,7% en 2000 et cette tendance ¨ la baisse sõest poursuivie les ann®es suivantes, malgré 

lõaccalmie et la l®g¯re reprise observ®e en 2001. 

[2.] Cette r®cession ®conomique, doubl®e dõune crise socio-politique a eu un impact 

négatif sur les conditions de vie des ménages. En effet, depuis 1985, date des premières 

évaluations de la pauvret® en C¹te dõIvoire, les conditions de vie des m®nages nõont 

cessé de se détériorer. Ainsi, le ratio de pauvreté est passé de 10% en 1985 à plus de 

32,6% en 2002 (ENV2002). De plus, avec la raréfaction des ressources publiques, les 

investissements dans les services sociaux de base (santé, éducation, infrastructures, etc.) 

ont consid®rablement baiss® entra´nant une diminution de lõoffre de ces services. 

Aujourdõhui, tr¯s peu de m®nages ivoiriens ont acc¯s ¨ ces services, ce qui est 

susceptible de les maintenir dans une situation durable de pauvreté.  

[3.] A ce tableau très peu reluisant, est venue sõajouter, depuis septembre 2002, la 

crise militaro -politique qui secoue la C¹te dõIvoire. Cette crise a non seulement accentu® 

la dégradation des conditions de vie des ménages, mais a aussi donné naissance à de 

nouveaux phénomènes comme le déplacement massif des populations, la détérioration 

dõune partie de lõoutil de production, la destruction massive des biens, les pertes 

massives en vie humaine, la destruction des infrastructures sociales, la dislocation des 

cellules familiales, etc. 

[4.] Lõam®lioration du cadre macro®conomique et lõapaisement du climat social a 

conduit ¨ la conclusion dõun programme triennal appuy® par la Facilit® Elargie de Cr®dit  

couvrant la période  2009-2011. La reprise effective de la coopération financière et 

lõatteinte du point de d®cision de lõinitiative PPTE en mars 2009 ont permis dõenregistrer 

un taux de croissance du PIB réel de 3,8% en 2009 et 2,4% en 2010. Parallèlement, le PIB 

par tête a connu une croissance très faible de 0,24% en moyenne par an sur la période 

2004 à 2010.  

[5.] Tous ces efforts seront une fois de plus contrari®s par lõimpact de la crise 

post®lectorale de d®cembre 2010. En janvier 2011, la fermeture de lõagence principale de 

la BCEAO dõAbidjan, la suspension des activit®s bancaires et dõexportation des 

principaux produits agricoles ont gravement affecté le secteur économique. Pendant 

près de cinq mois (décembre 2010 à mars 2011), les principales activités ont tourné au 

ralenti.  La destruction et le pillage de nombreuses infrastructures ont entravé les 

perspectives de production conduisant à une baisse de 5,8% de la croissance de 

lõ®conomie.  
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[6.] Grâce à la normalisation de la situation  sociopolitique et la reprise des activités 

économiques, le taux de croissance projeté devrait atteindre 8,5% en 2012, 6% en 2013 et 

en 2014. Le point dõach¯vement de lõinitiative PPTE, largement conditionn® par la mise 

en ïuvre de plusieurs r®formes, a ®t® atteint en 2012. Le pays a donc pu b®n®ficier dõun 

allègement important de sa dette extérieure dont le montant est estimé à environ  6 500 

milliards de FCFA.  

[7.] Les autorit®s ivoiriennes ambitionnent de faire de la C¹te dõIvoire un pays 

®mergent ¨ lõhorizon 2020. Pour atteindre cet objectif, plusieurs r®formes devraient être 

mises en place et/ou renforcées notamment : lõassainissement du cadre 

macroéconomique, la réforme du secteur de la sécurité et de la défense, la réussite du 

processus de réconciliation nationale, la réduction des disparités régionales et des 

in®galit®s sociales, la consolidation de la d®mocratie et de lõEtat de droit.  

[8.] La reconstruction du pays, après le processus politique de réconciliation 

nationale actuellement en cours, n®cessite non seulement une ®valuation de lõimpact de 

la guerre sur le bien-être et les conditions de vie des ménages, mais aussi une évaluation 

de la vulnérabilité des ménages en période post crise, ce qui impose la disponibilité de 

sources dõinformations sur les conditions de vie des m®nages. 

[9.] Pour répondre à cette demande, le Gouvernement ivoirien , à travers la Direction 

Générale du Plan et de la Lutte contre la Pauvreté, a confi® ¨ lõInstitut National de la 

statistique (INS), la r®alisation dõune enqu°te sur le niveau de vie des m®nages (ENV 

2015). Le traitement des donn®es et le calcul des indicateurs ont b®n®fici® de lõappui 

technique du Programme Alimentaire Mondial (PAM), dõAFRISTAT ainsi que de 

lõappui technique et financier de la Banque Mondiale et de lõUNICEF. Cette ®tude, dõune 

manière générale, a bénéficié de lõappui financier de la Banque Mondiale et de son appui 

technique dans toutes les phases de son exécution.  

[10.] Le présent document est le profil de pauvreté provisoire qui découle de 

lõexploitation des donn®es de lõENV2015. Il pr®sente la m®thodologie et les principaux 

r®sultats notamment lõ®volution des diff®rents indicateurs de pauvret®, les 

caractéristiques des pauvres, la vulnérabilité et la sécurité alimentaire ainsi que les 

perceptions des individus sur leurs conditions de pauvreté.  

1.2. Objectifs de lõENV 2015 

[11.] L'objectif principal de l'E NV 2015 est de collecter des informations destinées à 

améliorer la planification et l'évaluation des politiques économiques et sociales en Côte 

d'Ivoire.  Cette enquête a permis, en outre : 

¶ de fournir des données de base sur le niveau et les conditions de vie des 

ménages (santé, éducation, logement, dépenses, activités, transport, etc.) ; 

¶ d'étudier l'évolution du niveau de vie des ménages ;  

¶ de déterminer un profil de pauvreté  ; 

¶ d'éclairer les décideurs sur la situation des groupes vulnérables ;  
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¶ de capter les difficultés des ménages pour faire face à la conjoncture 

économique et les stratégies développées ; 

¶ dõanalyser lõimpact de la crise sur les conditions de vie des m®nages ;  

¶ d'offrir un cadre d'analyse de l'impact des diff érentes mesures 

économiques, financières et sociales sur le niveau de vie des ménages ; 

¶ et de r®pondre aux besoins dõinformations des utilisateurs potentiels. 

[12.] Cette enqu°te permettra aussi de faire un diagnostic des outils dõanalyses de la 

pauvret® et dõadopter la d®marche m®thodologique pr®conis®e par lõUEMOA (Union 

Economique et Mon®taire des Etats de lõAfrique de lõOuest). 
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Chapitre II  : M®thodologie de lõENV2015 

2.1. Echantillonnage  

[13.] L'univers de lõenqu°te est constitu® de l'ensemble des m®nages africains résidant 

en C¹te dõIvoire. Le Recensement G®n®ral de la Population et de lõHabitat (RGPH2014) a 

servi de base de sondage. L'échantillonnage obéit à un tirage à deux degrés : 

¶ au premier degré : tirage par allocation pr oportionnelle des Districts de 

Recensement (DR) ou Zone de Dénombrement (ZD) dans les strates de 

lõ®tude ; 

¶ au second degré : tirage systématique de 12 ménages par ZD. 

[14.] Lõ®chantillon est stratifi® en trois ensembles et permet dõobtenir des r®sultats 

significatifs pour :  

¶ La région et selon le milieu de résidence ; 

¶ La ville dõAbidjan ; 

¶ Lõensemble de la C¹te dõIvoire, milieu urbain et rural. 

[15.] La taille de lõ®chantillon par strate a vari® entre 276 et 1 188 m®nages, pour tenir 

compte du poids démographique de certaines régions, soit un échantillon to tal de 12 900 

m®nages pour les 33 strates (31 r®gions plus la ville dõAbidjan et le District Autonome de 

Yamoussoukro), le District Autonome dõAbidjan (hors la ville dõAbidjan) est associ® ¨ la 

région des Grands Ponts.  

[16.] Cette taille permet de garantir la r eprésentativité au niveau de chaque strate. En 

effet, selon la formule suivante, 192 ménages au minimum sont suffisants pour assurer 

cette représentativité : 

 

 
 

Avec : 

n = taille de lõ®chantillon 

z = 1,96 

p = indicateur dichotomique clé à mesurer  

k = effet de grappe (2 par défaut) 

d = marge dõerreur (10%) 

N.B : n est maximal quand p est égal à 50%. 

[17.] Pour lõENV2014, au moins 23 ZD ont été retenues par strate pour toutes les 

strates en dehors de la ville dõAbidjan et 99 ZD dans la ville dõAbidjan. 
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2.2. Contenu du q uestionnaire ENV 2015  

[18.] Le questionnaire de lõENV 2015 a ®t® bas® sur celui de lõENV 2008. Il a ®t® enrichi 

pour intégrer certains modules non pris en compte en 2008. Il comporte les modules 

suivants :  

¶ Composition du ménage ; 

¶ Gouvernance du ménage ; 

¶ Santé Education ; 

¶ Emploi  (Emploi actuel, Emploi principal, Emplois secondaires, 

Chômage) ; 

¶ Activité génératrice de revenu (AGR) / entreprises  non agricole  ; 

¶ Caract®ristiques de lõ®levage ; 

¶ Agriculture  ; 

¶ Ressources ;  

¶ Propriété des membres du ménage et accès à internet ; 

¶ Avoirs du ménage  ; 

¶ Dépenses du ménage : D®penses dõ®ducation, Dépenses de santé, 

D®penses dõhabillement, Transferts, D®penses dõinformations et de 

communication, Dépenses de transport, Dépenses diverses ; 

¶ Aliments essentiels ; 

¶ Difficultés rencontrées par les ménages (les postes de consommation qui 

posent des problèmes et  Inventaire des motifs)  ; 

¶ Logement et équipement ; 

¶ Accès aux infrastructures ; 

¶ Stratégie des ménages. 

[19.] En outre, trois (3) guides de focus group ont été élaborés pour les besoins de 

lõenqu°te qualitative. 

2.3. Formation, collecte et traitement des données  

[20.] Un manuel dõinstructions aux enqu°teurs, un manuel dõinstructions aux chefs 

dõ®quipe et un guide des superviseurs ont été  élaborés pour servir de base à la 

formation du personnel de terrain.  

[21.] La formation des 300 agents présélectionnés sõest d®roul®e au Lycée Technique 

dõAbidjan, du lundi 5 au samedi 17 janvier 2015, soit 12 jours effectifs de formation. Elle 

a été dispensée par vingt-huit (28) formateurs, composés de statisticiens, de 

d®mographes, de cartographes et dõinformaticiens. Les agents ont ®t® r®partis dans deux 

(2) salles (lõamphith®©tre et le foyer), en raison de 150 agents par salle. 
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[22.] Cette formation sõest d®roul®e principalement en cinq (5) phases, ¨ savoir : (i) 

pr®sentation de lõenvironnement du Smartphone et ses applicatifs, (ii) la formation 

théorique aux modules, (iii) les simulations en salle, (iv) la  formation au dénombrement, 

et (v) la pratique sur le terrain en milieu rural dans les localités de Songon, dõAnyama et 

de Bingerville, et en milieu urbain dans les communes dõAbobo, de Yopougon, de 

Koumassi, dõAdjamé et de Port-Bouët, dans des ZD qui ne font pas partie de 

lõ®chantillon. 

[23.] Les donn®es de lõENV 2015 ont ®t® collect®es, du 23 janvier au 25 mars 2015, ¨ 

lõaide de Smartphone, par 180 enqu°teurs, 60 chefs dõ®quipe et 25 superviseurs. Avec le 

mode de collecte assistée par ordinateur, les informations ont été recueillies directement 

dans les Smartphones par lõenqu°teur, permettant ainsi de r®duire le temps de 

traitement des données. 

[24.] Lõapurement primaire des donn®es se faisait au fur et ¨ mesure de la collecte, tant 

sur le terrain quõau niveau central. En plus de ce niveau dõapurement, les bases de 

donn®es constitu®es ont fait lõobjet dõun apurement plus approfondi. Pour cet 

apurement secondaire, lõ®quipe technique a b®n®fici® de lõappui technique des experts 

en traitements de donn®es de la Banque Mondiale, dõAfristat, du PAM, de lõUNICEF et 

de lõAGEPE.  

[25.] Lõapurement des donn®es a ®t® achev® en atelier, ¨ Agboville, du 11 au 26 mai 

2015. Il a permis dõobtenir les r®sultats suivants : la base de données apurées et 

consolidées, les agrégats calculés, la ligne de pauvreté actualisée, les déflateurs 

régionaux calculés et les pondérations calculées.  

2.4. Ligne de pauvreté et déflateurs régionaux  

[26.] La mesure de la pauvret® en C¹te dõIvoire est b©tie autour de lõoptique 

mon®taire. Cette option sõappuie sur deux ®l®ments : un indicateur de bien-être et un 

seuil de pauvret®. Lõindicateur retenu pour mesurer le bien-être est la dépense de 

consommation des ménages compte tenu des réticences de ceux-ci à fournir des 

informations relativement fiables sur leurs revenus.  

[27.] Quant au seuil de pauvreté, il permet de distinguer la population en deux 

groupes. Les populations dont la consommation est en dessous du seuil sont qualifiées 

de «pauvres » tandis que celles dont la consommation est au-dessus du seuil sont dites 

« non pauvres ». Pour déterminer ce seuil de pauvreté, deux approches sont possibles : 

¶ un seuil de pauvreté absolu correspondant à un minimum de besoins 

nutritionnels à satisfaire, calculé sur la base des dépenses alimentaires 

minima auxquelles on peut ajouter un panier de biens considéré comme 

un minimum essentiel ;  

¶ un seuil de pauvreté relatif (ou pauvreté monétaire) déterminé par la 

distribution des dépenses de consommation. Ce seuil de pauvreté 

correspond alors au montant le plus élevé des dépenses de consommation 

dõune proportion donn®e de la population ayant effectué ces dépenses.  
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[28.] L'analyse de la pauvreté en Côte d'Ivoire est bâtie autour d'un seuil de pauvreté 

relatif de 75 000 Francs CFA, par tête et par an, évalué aux prix de la ville d'Abidjan, sur 

la période de collecte des données (février 1985 ¨ janvier 1986) de lõEnqu°te Permanente 

Aupr¯s des M®nages de 1985 (EPAM 85). Il correspond au premier d®cile, cõest-à-dire au 

montant le plus élevé des dépenses de consommation des 10% les plus pauvres. 

[29.] A Chaque nouvelle enquête, ce seuil de pauvreté monétaire, constant en termes 

réels, est réévalué. Les seuils ainsi obtenus sont : 101 340 Francs CFA en 1993, 144 800 

Francs CFA en 1995, 162 800 Francs CFA en 1998, 183 450 Francs CFA en 2002 et 241 145 

Francs CFA en 2008. En définitive, est pauvre en 2015, celui qui a une dépense de 

consommation inférieure à 737 Francs CFA par jour soit 269 075 Francs CFA par an. 

2.4.1. Actualisation de la ligne de pauvreté  

[30.] Pour chaque Enquête sur le Niveau de Vie  des ménages, le seuil est actualisé en 

C¹te dõIvoire par la m®thode dõindexation ¨ lõIndice des Prix ¨ la Consommation (IPC) 

officiel. Lõindexation est une proc®dure par laquelle les valeurs mon®taires de certains 

paiements ou stocks sont augment®es en proportion de la variation de lõIPC. De faon 

classique, la procédure dõindexation est la suivante : 

Soit S0 un seuil ou stock de la période initiale 0, à revaloriser suivant 
lõIPC qui a ®volu® de I0 à la période initiale à I t à la période actuelle 
ou dõactualisation. On lõappelle St à la période actuelle : 

 
avec Ǥ=It-I0 cela donne 

 

Les I0 et It sont en principe les moyennes des indices généraux ou 
globaux sur la durée des enquêtes aux périodes 0 et t.  

[31.] En appliquant cette procédure aux données de lõENV2015, le seuil de 2008 qui 

était de 241 145 FCFA (S0) va passer à 269 075 FCFA (St), en lõindexant aux IPC officiels 

(base 1996 raccord® ¨ la base 2008 prolong® ¨ partir dõavril 2010 par IPC base 2008). A ce 

seuil, le niveau du déflateur inter -période est de 359 (359 = 269 075 X 100/75 000, où 

75 000 FCFA est le seuil de pauvreté de 1985). Les valeurs des indices globaux I0 et It  

sont résumés dans le tableau suivant :  

Tableau 2. 1 : Indices généraux aux périodes de référence2 

Mois 
Enquête 

ENV 2008 ENV 2015 

Juin Juillet Janvier Février Mars 

IPC global/base1996 146,5 149,8 165,47 164,85 165,54 

IPC global/base2008 100,2 102,5 113,2 112,8 113,3 

Source : INS, ENV2015 

                                                           
2 Avec pour coefficient de raccordement 1,462 
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[32.] Depuis janvier 2015, deux bases (base 1996 et base 2008) dõindice ont chevauch®, 

dont la base 1996 officiel jusquõen mars 2010. Avec le raccordement, les indices exprimés 

dans une base commune constituent une série continue. Lõutilisation de lõune ou lõautre 

s®rie donne le m°me r®sultat dõactualisation de seuil de pauvreté :  

¶ avec la base 2008, on a 269 075 = 241 145 X 113,1/101,3 (avec un IPC 

moyen de 113,1 sur la période de collecte de ENV 2015 et de 101,3 sur la 

période de collecte de ENV 2008) ; 

¶ Avec la base 1996, 269 075 = 241 145 X 165,28/148,13 à une centaine près 

en utilisant les indices moyens sur les deux périodes de collecte. 

[33.] Le seuil de pauvreté étant de 269 075 F, le déflateur inter-période est obtenu par 

le calcul suivant : 359 = 269 075 X 100/75 000. Ce seuil est en hausse de 11,58% par 

rapport à celui de 2008 qui est 241 145 F. Ce seuil est calculé pour une zone de référence 

qui est la ville dõAbidjan, il est donc nécessaire de calculer des déflateurs régionaux pour 

le ramener au niveau des régions. 

2.4.2. Calcul des déflateurs ou indices régionaux  

[34.] Un indice régional entre deux régions A et B est le rapport de prix qui mesure la 

quantité de monnaies nécessaires dans la région A pour acheter une même quantité des 

mêmes biens et services qu'une quantité de monnaies achète dans la région B. 

[35.] C'est en d'autres termes, le ratio de conversion des prix de la région B en prix de 

la région A de sorte à ce qu'on puisse acheter la même quantité de biens et services. 

L'utilisation de ces indices permet la comparaison des valeurs réelles de l'économie des 

régions d'un pays ajustée à partir des ensembles de prix moyens régionaux ou de 

référence. Pour calculer ces déflateurs, une collecte de prix a été réalisée dans toutes les 

r®gions au moment de lõenqu°te. Ces données ont été apurées avant le calcul des 

déflateurs.  

[36.] La méthode de calcul utilisée habituellement  est la méthode Geary-Khamis. Elle 

est similaire à la méthode de Paasches des prix et sa formule est la suivante :  

 

Où I est le déflateur, j désigne la région concernée, Pi est le 
prix du bien i, I est la région de référence et Qi la quantité 
du bien.   

[37.] Le numérateur représente la consommation totale dans la région j au prix de la 

région j, et le dénominateur représente la valeur de cette consommation valorisée aux 

prix de la zone de référence cõest-à-dire Abidjan.  
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Tableau 2. 2 : Déflate urs selon des districts administratifs  

District  
Milieu  

Urbain  Rural  

Ville d'Abidjan           1,000000     -  

BAS-SASSANDRA          0,922833             0,793607    

COMOE          0,956973             0,837470    

DENGUELE          0,919029             0,798223    

AUTONOME DE YAMOUSSOUKRO           0,912899             0,793700    

GÔH-DJIBOUA          0,941650             0,851833    

LACS          0,924460             0,825378    

LAGUNES          0,908799             0,833858    

MONTAGNES           0,857190             0,738673    

SASSANDRA-MARAHOUE           0,998201             0,894887    

SAVANES          0,914409             0,789399    

VALLEE DU BANDAMA           0,948748             0,870604    

WOROBA          0,913932             0,777693    

ZANZAN           0,927435             0,836916    

Source : INS, ENV2015 
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Chapitre III  : Evolution  et principales caractéristiques de la pauvreté  

[38.] Les ®tudes relatives ¨ la pauvret® en C¹te dõIvoire se basent sur un seuil relatif de 

pauvreté constant en termes réels de 75 000 F CFA en 1985 et équivalant à 269 075 Francs 

CFA en 2015. Les ®quivalences sont obtenues en d®flatant le seuil de lõann®e de r®f®rence 

par le taux dõinflation entre la p®riode de r®f®rence et la p®riode de lõenqu°te. 

[39.] Deux indicateurs d e pauvreté sont couramment utilisés pour analyser la 

pauvret® en C¹te dõIvoire. Il sõagit du ratio de pauvret® (P0) qui est égal au nombre 

dõindividus pauvres rapport® au nombre total dõindividus et de la contribution ¨ la 

pauvreté correspondant au pourcentage de pauvres pour une catégorie donnée 

dõindividus par rapport au nombre total de pauvres. En plus de ces ratios, une analyse 

sera faite à partir des autres indices (P1 et P2) de pauvreté FGT3. 

3.1. Evolution  et distribution  spatiale de la pauvreté en 2015 

3.1.1. Evolution de la pauvret® en C¹te dõIvoire 

Tableau 3. 1 : Indices et contribut ions de pauvreté en 2015 selon le milieu  de résidence 

Milieu  
Ratio de pauvreté  Gap de pauvreté Sévérité de pauvreté 

P0 CTR(%) P1 CTR(%) P2 CTR(%) 

Urbain 35,9 38,8 11,2 34,4 5 31,4 

Rural 56,8 61,2 21,5 65,6 11 68,6 

Ensemble 46,3 100 16,3 100 8 100 

Source : INS, ENV2015 

[40.] En 2015, lõincidence de la pauvret® (P0) est de 46,3%, la profondeur de la pauvreté 

(P1) est de 16,3% et la sévérité de la pauvreté (P2) est de 8,0%. Comme les années 

ant®rieures, la pauvret® est plus accentu®e en milieu rural quõen milieu urbain. En effet, 

en milieu rural, lõincidence de la pauvret® est de 56,8% contre 35,9% en milieu urbain. De 

plus, la contribution des populations r urales à la pauvreté est de 61,2% contre 38,8% 

pour les populations urbaines.  

[41.] Depuis 1985, la C¹te dõIvoire a r®alis® plusieurs enqu°tes permettant de suivre 

lõ®volution de la pauvret® dans le temps. Lõenqu°te de 1985 a fix® ¨ 10% lõincidence de la 

pauvret® en C¹te dõIvoire et a retenu 75 000 F CFA comme seuil national de pauvreté. 

Cõest ce seuil qui est actualis® chaque ann®e pour obtenir le niveau de pauvret®. Ainsi de 

1985 à 2008, la pauvreté a fortement augmenté et est passé de 10% à 48,9%, malgré un 

repli sur la période 1995 à 1998 après la dévaluation du francs CFA. 

[42.] Sur une période récente c'est-à-dire de 2008 à 2015, il y a un repli de la pauvreté 

au niveau national dont lõincidence a ®t® ramen®e de 48,9% ¨ 46,3%. Lõ®volution de la 

pauvreté est contrast®e dõun milieu ¨ lõautre. En effet, si la pauvret® recule nettement en 

milieu rural (de 62,5% en 2008 elle a baissé de près de 6 points et se situe à 56,8% en 

2015), elle continue par contre de progressé en milieu urbain : 24,5% en 2002, 29,5% en 

2008 et 35,9% en 2015. Il y a donc un transfert de pauvreté des zones rurales vers les 

zones urbaines. 

                                                           
3 Foster, Greer et Thorbecke 
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[43.] Le graphique suivant r®sume lõ®volution de la pauvret® entre 1985 et 2015 et 

confirme deux constats : la pauvreté est essentiellement rurale, les ruraux présentant 

dans le temps les ratios de pauvret® les plus importants. Lõautre constat est la 

progression de la pauvret® en milieu urbain, avec aujourdõhui plus du tiers de la 

population urbaine qui est pauvre contre seulement 5% en 1985.  

Graphique 3. 1 : Evolution du ratio de pauvreté entre 1985 et 2015 

 
Source : INS, ENV2015 

[44.] Le tableau 3.2 pr®sente lõ®volution des indicateurs de pauvreté sur la période 

2002-2015 au niveau r®gional tant en milieu rural quõen milieu urbain. Ainsi, le 

phénomène de transfert de la pauvreté entre le milieu urbain et le milieu rural est 

observ® dans la plupart des r®gions ¨ lõexception des r®gions Ouest et Nord o½ la 

pauvreté a reculé simultanément dans les milieux urbains et ruraux entre 2008 et 2015. 

La situation est préoccupante dans les régions Sud et Nord-Ouest qui connaissent une 

aggravation de la pauvreté aussi bien dans le milieu urbain que dans le milieu rural.  

[45.] En 2002, année de déclenchement de la crise socio politique de 2002-2010, la Côte 

dõIvo ire comptait quatre régions sur onze pour lesquelles plus de la moitié de la 

population était pauvre avec des situations plus accentuées en milieu rural. Il sõagissait 

de lõOuest avec un taux de pauvreté de 64,4% et de 67,4% en milieu rural, du Nord -Est 

(resp. 56,6% et 61%),  du Nord -Ouest (resp.51,5% et 61%) et du Centre-Ouest (resp. 

50,3% et 51,5%).  

[46.] En 2008, après six années de crise, ce nombre est passé à 8 sur les 11 strates dont 

le Nord (77,3% de pauvres dont 85,1% de pauvres en milieu rural), lõOuest (63,2% et 

67,8%), le Centre Ouest (62,9% et 70,7%), le Nord-Ouest (57,9% et 60,4%), le Centre Nord 

(57% et 66,3%), le Centre (56% et 65,7%), le Nord-Est (54,7% et 59,2%) et le Centre-Est 

(53,7% et 63,1%).  

[47.] En 2015, trois années après la fin de la crise, le nombre de régions où plus de la 

moitié de la population est pauvre est descendu à six comme en témoigne le tableau 

suivant  :  
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Tableau 3. 2 : Evolution de la pauvreté entre 2002 et 2015 selon les anciennes régions administrat ives 

Ancienne 
strate 

FGT 
2002 2008 2015 

Urbain  Rural  Ensemble Urbain  Rural  Ensemble Urbain  Rural  Ensemble 

Ville 
d'Abidjan  

P0 14,9 - 14,9 21 - 21 22,7 - 22,7 

P1 3,6 - 3,6 5,6 - 5,6 5,7 - 5,7 

P2 1,3 - 1,3 2,3 - 2,3 2,1 - 2,1 

Sud-ouest 

P0 15,1 47,5 41,3 26,6 49,6 45,5 38,6 39,4 39,1 

P1 4 14 12,1 7,6 14,5 13,3 13,3 12,3 12,6 

P2 1,4 5,7 4,9 3,2 5,9 5,4 6,1 5,8 5,9 

Sud 

P0 21,8 36 30,3 25,1 50,9 44,6 38,1 56,7 49,3 

P1 6,3 11,9 9,7 7,4 17 14,7 13,8 21,3 18,4 

P2 2,5 5,8 4,5 3,3 7,9 6,8 6,9 10,9 9,3 

Ouest 

P0 52,7 67,4 64,4 48,1 67,8 63,2 38,9 56,1 49,9 

P1 21 30,2 28,4 17,1 27,6 25,1 12,4 22,1 18,6 

P2 11,4 16,9 15,8 7,8 14,3 12,7 5,3 11,6 9,3 

Nord -
ouest 

P0 34,6 61 51,9 45,8 60,4 57,9 55,4 63,2 61,5 

P1 10 25,1 15,6 16,6 27,5 25,6 18,6 24,6 23,2 

P2 4,1 14,1 6,2 8,7 15,4 14,3 8,9 12,8 11,9 

Nord est 

P0 34,6 61 56,6 25,9 59,2 54,7 50,2 56,1 54,3 

P1 10 25,1 22,5 9,2 22,7 20,9 16,4 20,1 19 

P2 4,1 14,1 12,4 4,8 11,4 10,5 7,4 9,2 8,7 

Nord  

P0 36,6 42,4 40,3 53,5 85,1 77,3 49,2 69,1 60,8 

P1 11,7 12,6 12,3 18,6 41,8 36,1 17,3 30,7 25,1 

P2 5 5,2 5,1 8,7 24,5 20,6 8,3 17,6 13,8 

Centre 
ouest 

P0 45,4 51,5 50,3 40 70,7 62,9 47,1 58,5 54,1 

P1 15,2 15,9 15,8 12,4 28,3 24,3 15,4 23,6 20,4 

P2 7,1 7,1 7,1 5,5 14,8 12,4 7,3 12,7 10,6 

Centre 
nord  

P0 27,9 37,2 32 47,4 66,3 57 50,7 61,8 55,3 

P1 8,1 12,8 10,2 18,2 30 24,2 15,1 23,1 18,4 

P2 3,2 5,7 4,3 9,4 17 13,3 6,7 12 8,9 

Centre est 

P0 25,3 51,4 44,9 29,8 63,1 53,7 31,6 60 48,7 

P1 5,4 20 16,3 9,4 24,8 20,4 10 22,9 17,8 

P2 1,9 10 7,9 4,2 12,7 10,3 3,9 11,2 8,3 

Centre 

P0 34,9 44 41,4 35,6 65,7 56 45,5 60,4 54,4 

P1 9,8 14,5 13,2 10 25,1 0,2 14,8 18,9 17,2 

P2 3,9 6,7 5,9 4,2 12,3 9,7 6,5 7,9 7,4 

Ensemble 

P0 24,5 49 38,4 29,5 62,5 48,9 35,9 56,8 46,3 

P1 7,3 17,1 12,9 9 24,5 18,2 11,2 21,5 16,3 

P2 3,1 8,3 6 4,1 12,6 9,1 5 11 8 

Source : INS, ENV2015 
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3.1.2. Distribution spatiale de la pauvreté en 2015  

[48.] La représentation cartographique des niveaux régionaux de pauvreté permet 

dõobserver que la pauvret® est plus forte dans les r®gions frontali¯res du Nord-Ouest au 

Nord -Est (allant du Tonkpi au Bounkani) et plus faible dans les régions frontalières de 

lõEst au Sud-Ouest (allant du Gontougo au Cavally). Les régions intérieures (non 

frontalières) ont un niveau de pauvreté intermédiaire entre ces deux extrêmes. Ainsi, la 

pauvret® est in®galement r®partie entre les r®gions de la C¹te dõIvoire. Le niveau de 

pauvret® varie de 22,7% dans la ville dõAbidjan ¨ 71,7% dans la r®gion du Kabadougou.  

Carte 3. 1 : Distribution spatiale de la pauvreté en 2015 

 
Source : INS, ENV2015 

[49.] Outre Abidjan, les régions les moins pauvres sont la région de San-Pedro (35,4%), 

la région du Nawa (37,4%) et le District autonome de Yamoussoukro (39,4%). 

Inversement, en plus du Kabadougou, les régions les plus pauvres sont le Folon (70,1%), 

le Bafing (69,2%), la Bagoué (68,5%) et le Tchologo (65,6%). De plus, plus de la moitié de 

la population est pauvre dans 22 r®gions sur les 33 de lõ®tude.  

[50.] Par ailleurs, les régions contribuant le plus à la pauvreté sont la ville dõAbidjan 

qui abritent 9,3% des pauvres en C¹te dõIvoire, le Haut Sassandra (7,5% des pauvres), le 

GBEKE (5,3%) et le TONKPI (5,7%). 
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Tableau 3. 3 : Indices de pauvreté par région en 2015 

Strates 

Ratio de 
pauvreté 

Gap de 
pauvreté 

Sévérité de 
pauvreté 

P0 CTR(%) P1 CTR(%) P2 CTR(%) 

VILLE D'ABIDJAN  22,7 9,3 5,7 6,6 2,1 5,1 
HAUT SASSANDRA  54,9 7,5 19,1 7,4 8,8 6,9 

PORO 54 4 17,6 3,7 7,8 3,3 

GBEKE 54,9 5,3 18,8 5,2 9,3 5,2 
INDENIE -DJUABLIN  48,7 2,6 17,8 2,7 8,3 2,6 

TONKPI  60,6 5,7 24,5 6,6 13,1 7,2 
DISTRICT DE YAMOUSSOUKRO 39,4 1,4 12 1,2 5,2 1 

GONTOUGO  51,2 3,2 17,8 3,2 8 2,9 

SAN-PEDRO 35,4 2,7 10,7 2,4 4,9 2,2 
KABADOUGOU  71,7 1,2 31,9 1,6 17,6 1,8 

N'ZI  59,1 1,4 19,9 1,3 8,7 1,2 
MARAHOUE  53,6 4,4 18,7 4,4 9,2 4,4 

SUD-COMOE 46,8 2,8 14,9 2,6 6,3 2,2 
WORODOUGOU  54,5 1,4 20,6 1,5 11,3 1,7 

LÔH -DJIBOUA 49,6 3,4 15,9 3,1 7,5 3 

AGNEBY-TIASSA 49,5 2,9 18,9 3,1 9,5 3,2 
GÔH 53,3 4,4 24,3 5,6 14,9 7,1 

CAVALLY  41 1,8 16,8 2,1 8,8 2,2 
BAFING  69,2 1,2 28,1 1,4 14,8 1,5 

BAGOUE 68,5 2,5 34,7 3,6 21,5 4,6 

BELIER 61,8 2 21,1 1,9 9,7 1,8 
BERE 55,8 2 18 1,9 8,1 1,7 

BOUKANI  61,8 1,6 21,8 1,6 10,2 1,5 
FOLON 70,1 0,6 26,3 0,6 12,7 0,6 

GBÔKLE 51 2 20,9 2,3 11 2,5 
GRANDS-PONTS 48,9 3,5 20,8 4,2 11,1 4,6 

GUEMON  42,9 3,8 13,2 3,3 5,5 2,8 

HAMBOL  56,1 2,3 17,5 2 8 1,9 
IFFOU 60,5 1,8 18 1,5 7,4 1,3 

LA ME  52,7 2,6 21,7 3,1 12,6 3,6 
NAWA  37,4 3,7 10,9 3,1 4,6 2,6 

TCHOLOGO  65,6 3 29,6 3,8 17,2 4,5 

MORONOU  54,1 1,9 16,4 1,6 6,5 1,3 

Ensemble 46,3 100 16,3 100 8 100 

Source : INS, ENV2015 

[51.] En milieu urbain , outre la ville dõAbidjan et le District autonome de 

Yamoussoukro, les régions les moins pauvres (ayant un ratio de pauvreté urbaine 

inférieure à la moyenne nationale) sont celles du Kabadougou, du Guemon, de San 

Pedro, des Grands Ponts et de lõInd®ni®-Djuablin.  

[52.] A contrario, les régions urbaines les plus pauvres sont celles du Bafing, du Folon, 

du Bere, et du Bélier avec des ratios de pauvreté compris entre 50% et 72%. Par ailleurs, 

les zones urbaines des r®gions ¨ lõEst de la C¹te dõIvoire sont assez pauvres avec des 

ratios oscillant entre 46% et 50% de pauvres alors que les zones urbaines de lõOuest du 

pays ont une situation de pauvreté relativement meilleure avec des taux de pauvreté 

allant de 36% ¨ 46% ¨ lõexception du Goh et du Gbôklé. La carte suivante donne la 

distribution de la pauvreté urbaine par région.  
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Carte 3. 2 : Distribution de la pauvreté en zone urbaine et par région  

 
Source : INS, ENV2015 

Carte 3. 3 : Distributi on de la pauvreté en milieu rural et par région  

 
Source : INS, ENV2015 

[53.] En milieu rural , les régions les moins pauvres sont celles de la Nawa, de San 

Pedro et du Cavally alors que les zones rurales les plus pauvres se retrouvent dans les 

régions du Nord Est de la C¹te dõIvoire, du Tchologo, du NõZi et des Grands Ponts.  
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3.1.3. Ampleur de lõextr°me pauvret®  

[54.] Le seuil dõextr°me pauvret® correspond au revenu le plus ®lev® du d®cile le plus 

pauvre (les 10% les plus pauvres de lõensemble de la C¹te dõIvoire). Il est de 122 385 

FCFA par tête et par individu, soit une dépense journalière de 335 FCFA. En 2008, le 

seuil dõextr°me pauvret® ®tait de 101 826 FCFA, de 63 375 FCFA en 1993, 86 760 FCFA en 

1995, 95 700 FCFA en 1998 et 94 280 FCFA en 2002.  

[55.] Ce seuil donne un ratio de pauvreté de 10% qui est distribué par milieu de 

résidence comme suit : 1,9% pour la ville dõAbidjan, 7,2% (et 5,2% pour lõensemble du 

milieu urbain)  pour les autres zones urbaines et de 14,7% en milieu rural.  

Tableau 3. 4 : Ratio d'extrême pauvreté par région  

  
Milieu de résidence 

Urbain  Rural Ensemble 

VILLE D'ABIDJAN  1,9% 
 

1,9% 
HAUT SASSANDRA  4,1% 12,4% 9,4% 

PORO 9,3% 8,5% 8,9% 
GBEKE 7,9% 25,8% 12,6% 

INDENIE -DJUABLIN  1,1% 15,8% 9,9% 
TONKPI  10,3% 23,8% 19,7% 

DISTRICT DE YAMOUSSOUKRO 8,2% 4,4% 6,7% 
GONTOUGO  6,8% 8,9% 8,1% 

SAN-PEDRO 5,1% 7,6% 6,8% 

KABADOUGOU  4,7% 28,0% 23,1% 
N'ZI  7,7% 10,4% 9,1% 

MARAHOUE  6,7% 18,3% 12,9% 
SUD-COMOE 0,6% 5,5% 3,4% 

WORODOUGOU  10,7% 15,2% 14,0% 

LÔH -DJIBOUA 5,7% 13,5% 10,2% 
AGNEBY-TIASSA 8,3% 13,5% 11,6% 

GÔH 14,9% 26,4% 22,2% 
CAVALLY  5,7% 17,4% 11,8% 

BAFING  14,0% 20,4% 18,2% 
BAGOUE 9,3% 43,4% 30,8% 

BELIER 8,7% 10,7% 10,0% 

BERE 4,1% 9,0% 8,2% 
BOUKANI  6,4% 13,7% 12,9% 

FOLON 6,7% 18,2% 15,8% 
GBÔKLE 16,7% 14,3% 14,8% 

GRANDS-PONTS 8,1% 23,0% 16,6% 

GUEMON  0,0% 10,1% 6,4% 
HAMBOL  10,1% 9,5% 9,6% 

IFFOU 3,3% 10,0% 7,9% 
LA ME  19,3% 14,4% 16,0% 

NAWA  4,7% 4,3% 4,4% 
TCHOLOGO  15,4% 30,1% 24,4% 

MORONOU  0,0% 3,3% 2,4% 

Ensemble 5,2% 14,7% 10,0% 
Source : INS, ENV2015 

[56.] Lõextr°me pauvreté est particulièrement répandue dans les régions de la Bagoué 

(avec un ratio dõextr°me pauvret® de 30,8%), du Tchologo (24,4%), du Kabadougou 

(23,1%), du Goh (22,2%) et du Tonkpi (19,7%). A lõexception du Kabadougou (4,8%), les 

zones urbaines de ces régions sont aussi touch®es par lõextr°me pauvret®.  
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3.2. Caractéristiques des ménages et des individus pauvres 

3.2.1. Caractéristiques des ménages pauvres 

[57.] Lõanalyse de la pauvret® crois®e avec les caract®ristiques du chef de m®nage ou 

du ménage permet de dresser le profil type du ménage pauvre en 2015. Il sõagit dõun 

m®nage de grande taille (dõau moins quatre personnes), de type couple sans enfant ou 

famille ®largie, dont le chef est un homme ©g® dõau moins trente-six ans, marié ou veuf, 

ne sachant pas lire ou ayant un faible niveau dõinstruction, ne travaillant pas ou alors 

exerant lõagriculture ou toute autre activit® informelle.  

Tableau 3. 5 : Taux de pauvreté selon les caractéristiques du ménage  ou du chef  de ménage (en %) 

  

Abidjan  Autr e Urbain  Rural  Ensemble CI  

pop P0 CTR pop P0 CTR pop P0 CTR pop P0 CTR 

Total  19,0 22,7 9,3 31,1 44,0 29,5 49,9 56,8 61,2 100,0 46,3 100,0 

Taille du ménage  
            

Moins de 3 25,3 7,5 8,4 30,6 18,2 12,7 31,7 25,9 14,4 30,1 20,5 13,4 

Entre 4 et 6 46,8 22,3 45,9 43,3 45,4 44,7 45,3 62,7 50,1 45,0 49,5 48,1 

Plus de 6 27,9 37,1 45,6 26,1 71,9 42,6 23,0 87,7 35,5 24,9 71,8 38,5 

Type de ménage 
            

Unipersonnel  4,1 0,8 0,1 7,2 5,5 0,9 6,9 11,1 1,3 6,4 7,9 1,1 

Couple sans enfant 3,4 3,5 37,7 3,6 9,3 36,9 4,6 15,3 46,3 4,1 11,8 42,7 

Couples avec enfant 33,6 25,5 0,5 33,7 48,1 0,8 44,4 59,2 1,2 39,0 50,7 1,0 

Monoparental nucléaire  6,6 27,3 7,9 8,4 40,3 7,7 8,1 49,2 7,0 7,9 42,8 7,3 

Monoparental élargi  14,8 31,2 20,3 10,6 50,1 12,0 5,3 71,3 6,7 8,8 50,5 9,5 

Famille élargie 37,6 20,1 33,4 36,5 50,3 41,8 30,7 69,4 37,4 33,8 52,6 38,3 

Sexe du chef du ménage 
            

Masculin  77,8 21,1 72,3 77,0 43,7 76,5 85,3 56,8 85,3 81,3 46,4 81,4 

Féminin 22,2 28,4 27,7 23,0 45,0 23,5 14,7 57,0 14,7 18,7 45,9 18,6 

Age du chef du ménage  
            

Moins de 25 3,4 18,3 2,8 9,8 31,0 6,9 7,8 35,3 4,9 7,6 32,1 5,3 

entre 26 et 35 24,0 20,1 21,3 25,1 37,1 21,2 26,8 52,2 24,7 25,8 41,9 23,3 

entre 36 et 45 34,3 22,3 33,7 30,0 45,6 31,1 28,4 63,0 31,5 30,0 48,8 31,6 

entre 46 et 55 21,0 20,9 19,3 16,4 49,5 18,4 18,5 60,7 19,8 18,3 48,9 19,3 

Plus de 56 17,3 30,0 22,9 18,8 52,5 22,5 18,4 59,2 19,2 18,3 51,8 20,5 

Situation Matrimonial  
            

Jamais marié 12,9 11,4 6,4 15,4 26,1 9,2 7,9 28,5 4,0 11,2 23,7 5,7 

Marié 76,1 23,7 79,7 74,8 47,2 80,3 84,3 59,5 88,3 79,8 49,4 85,1 

Divorcé/Séparé  2,7 4,8 0,6 2,2 41,7 2,1 1,9 44,9 1,5 2,1 34,2 1,6 

Veuf/ve  8,3 36,3 13,3 7,5 49,3 8,5 5,9 60,1 6,3 6,9 51,0 7,6 

Chef du ménage sait Lire  
            

Non 55,4 41,0 30,6 56,1 54,1 45,6 66,9 59,4 63,9 62,6 55,9 51,9 

Oui  44,6 14,6 69,4 43,9 35,5 54,4 33,1 52,1 36,1 37,4 36,0 48,1 

Instruction  du chef du ménage  
           

Aucune 40,9 37,2 67,2 52,1 53,0 62,8 65,6 59,9 69,1 56,7 54,8 67,1 

Primaire 14,2 21,9 13,7 16,7 43,2 16,4 18,6 51,5 16,8 17,2 44,3 16,4 

Secondaire 28,9 13,4 17,1 23,7 35,2 19,0 14,2 51,0 12,8 20,0 34,8 15,0 

Supérieure 15,0 3,1 2,0 5,8 10,3 1,4 1,0 38,1 0,7 5,1 8,9 1,0 

Le chef du ménage a-t-il un emploi  ? 
          

Oui  79,2 19,9 69,6 70,7 42,8 68,7 69,1 55,1 67,1 71,5 43,9 67,8 

Non 20,8 33,2 30,4 29,3 46,9 31,3 30,9 60,6 32,9 28,5 52,4 32,2 

Emploi du chef du ménage  
            

Pas de travail 19,9 34,1 29,9 24,2 46,1 25,4 22,0 58,2 22,5 22,3 50,0 24,1 

Secteur public 10,3 15,2 6,9 9,4 24,1 5,1 2,0 30,0 1,1 5,9 22,1 2,8 

Secteur privé 39,1 18,9 32,5 20,1 40,6 18,6 6,1 49,2 5,3 16,7 32,5 11,7 

Auto -emploi  29,5 22,5 29,4 24,1 40,8 23,6 7,8 45,0 8,4 17,0 36,5 14,8 

Agriculture  1,2 26,5 1,3 22,1 57,8 27,3 62,1 60,0 62,8 38,1 59,5 46,6 

Source : INS, ENV2015 
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[58.] En fait, au plan national, la pauvreté touche plus les ménages de grande taille 

(dõau moins 4 personnes) avec des taux de pauvret® 49,5% pour les m®nages de moins 

de 6 personnes et de 71,8% quand le ménage compte au moins 7 personnes. Par ailleurs, 

près de 87% des pauvres sont dans les m®nages dõau moins 4 personnes. Ce constat est 

valable aussi bien en milieu urbain quõen milieu rural, 90% des pauvres ¨ Abidjan par 

exemple vivant dans ce type de ménage.  

[59.] Les individus vivant dans les familles élargies présentent plus de risque dõ°tre 

pauvre, car le taux de pauvreté pour ce type de ménage est de 52,6% et 38,8% des 

pauvres y vivent effectivement. Il faut noter aussi quõavec un ratio de pauvret® de 11,8%, 

les couples sans enfants abritent 42% des pauvres. Cette proportion est de 37,7% à 

Abidjan, de 36,9% dans les autres villes et de 46,3% en milieu rural. Cependant en milieu 

urbain, la majorité des pauvres vivent dans les ménages de type élargi (famille élargie 

ou ménage monoparental élargi) avec une contribution à la pauvreté de 51% à Abidjan 

et de 53% dans les autres villes. 

[60.] La pauvreté touche aussi bien les ménages dirigés par un homme (46,4%) que par 

une femme (45,9%), même si à Abidjan les ménages dirigés par des femmes sont 

beaucoup plus pauvres (28,4%) que ceux dirigés par un homme (21,1%). En outre, plus 

de 81% des pauvres vivent dans les ménages dont le chef est un homme.  

[61.] Le ratio de pauvret® croit avec lõ©ge du chef de m®nage et 51,8% des m®nages 

dont le chef a plus de 56 ans sont pauvres alors que ratio est de 32,1% quand ce dernier a 

moins de 25 ans. Par ailleurs, plus de 78% des pauvres vivent dans des ménages dont le 

chef est ©g® dõau moins 36 ans.  

[62.] La pauvreté touche essentiellement les chefs de ménages mariés ou veufs (ves). 

En effet, 49,4% des ménages dont le chef est marié sont pauvres et ce taux est de 51% 

quand ce dernier est veuf (ve). De plus, 92,1% des pauvres vivent dans ces deux types de 

ménages. Ce constat est valable aussi bien à Abidjan où cette contribution est de 93% 

que dans les autres villes avec une contribution de 90% et en milieu rural (86,5%).  

[63.] Le fait que le chef de ménage sache lire ou avec un niveau dõinstruction 

important (au moins le niveau secondaire de lõenseignement g®n®ral ou son équivalent) 

est un avantage certain car il pr®sente moins de chance dõ°tre pauvre que quand il ne 

sait pas lire ou faiblement instruit . En fait, près de 60% des ménages dont le chef ne sait 

pas lire sont pauvres (contre 36% quand ce dernier sait lire), de 54,8% quand le chef de 

m®nage nõest jamais all® ¨ lõ®cole et de 44% quand il a fait le niveau primaire de 

lõenseignement g®n®ral (ou son ®quivalent).  

[64.] Par ailleurs, 83,5% des pauvres résident dans des ménages dont le chef a au plus 

le niveau primaire de lõenseignement g®n®ral (ou son ®quivalent). Il est quand même 

important dõindiquer que, plus le chef de ménage est instruit, moins son ménage 

présente de risque de pauvreté et cela quel que soit son milieu de résidence.   
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Tableau 3. 6 : Ampleur et caractéristiques (en % ) de lõextr°me pauvret® 

  

Milieu de résidence 

Abidjan  Autres villes  Urbain  Rural  Ensemble CI  

P0 CTR P0 CTR P0 CTR P0 CTR P0 CTR 

Total  1,9 3,7 7,2 22,6 5,2 26,2 14,7 73,8 10,0 100,0 

Taille du ménage  
          

Moins de 3 0,3 4,5 2,0 8,3 1,4 7,8 4,0 8,7 2,8 8,5 

Entre 4 et 6 1,3 30,7 6,4 38,5 4,4 37,4 13,5 41,6 9,0 40,5 

Plus de 6 4,5 64,8 14,7 53,2 10,7 54,8 31,9 49,7 20,5 51,0 

Type de ménage 
          

Unipersonnel  0,0 0,0 0,8 0,8 0,6 0,7 1,6 0,8 7,9 0,7 

Couple sans enfant 0,0 0,0 1,5 0,7 0,9 0,6 1,5 0,5 11,8 0,5 

Couples avec enfant 1,5 25,4 8,0 37,5 5,5 35,8 14,8 44,6 50,7 42,3 

Monoparental nucléaire  1,5 5,0 5,9 6,8 4,4 6,6 10,3 5,7 42,8 5,9 

Monoparental élargi  6,9 52,7 7,7 11,3 7,4 17,1 18,0 6,5 50,5 9,3 

Famille élargie 0,9 17,0 8,5 42,9 5,5 39,3 20,2 42,0 52,6 41,3 

Sexe du chef du ménage 
          

Masculin  1,2 47,6 7,2 76,7 4,9 72,6 14,7 85,0 10,0 81,8 

Féminin 4,6 52,4 7,3 23,3 6,3 27,4 15,0 15,0 9,7 18,2 

Age du chef du ménage  
          

Moins de 25 5,4 9,5 3,7 5,0 4,0 5,6 6,0 3,2 5,0 3,8 

entre 26 et 35 0,9 11,7 5,7 19,7 3,9 18,6 11,5 21,0 7,9 20,3 

entre 36 et 45 1,6 28,0 7,0 28,9 4,7 28,7 16,8 32,4 10,4 31,4 

entre 46 et 55 0,3 3,3 7,7 17,5 4,5 15,5 17,8 22,4 11,2 20,6 

Plus de 56 5,3 47,5 11,1 29,0 9,0 31,6 16,9 21,1 13,0 23,9 

Situation  Matrimonial  
          

Jamais marié 1,4 9,5 2,7 5,7 2,2 6,2 7,3 3,9 4,0 4,5 

Marié 1,1 43,0 8,0 83,0 5,4 77,4 15,4 87,8 10,6 85,1 

Divorcé/Séparé  0,0 0,0 7,9 2,4 4,6 2,1 10,1 1,3 7,0 1,5 

Veuf/ve  11,0 47,5 8,5 8,9 9,5 14,3 17,4 7,0 12,9 8,9 

Chef du ménag e sait Lire 
          

Non 4,8 75,7 10,2 64,4 8,6 66,0 16,8 72,9 13,7 71,1 

Oui  0,7 24,3 4,7 35,6 3,0 34,0 11,1 27,1 6,0 28,9 

Instruction du chef du ménage  
          

Aucune 4,4 92,1 10,6 76,4 8,6 78,6 17,3 77,0 13,6 77,4 

Primaire 1,1 7,9 6,3 14,5 4,5 13,6 11,1 14,0 8,1 13,9 

Secondaire 0,0 0,0 2,8 9,2 1,6 7,9 9,1 8,8 4,3 8,5 

Supérieure 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Le chef du ménage a-t-il un emploi  ? 
          

Oui  1,1 47,0 7,0 68,8 4,6 65,7 13,2 62,0 8,8 63,0 

Non 4,9 53,0 7,7 31,2 6,9 34,3 18,2 38,0 13,0 37,0 

Emploi du chef du ménage  
          

Pas de travail 5,2 53,0 7,3 24,5 6,6 28,5 18,4 27,5 12,4 27,7 

Secteur public 0,0 0,0 2,6 3,4 1,6 2,9 3,9 0,5 1,9 1,2 

Secteur privé 1,2 23,9 7,0 19,6 3,9 20,2 11,3 4,7 5,2 8,7 

Auto -emploi  1,5 23,1 3,9 13,1 2,9 14,5 9,9 5,3 4,5 7,7 

Agriculture  0,0 0,0 12,9 39,5 12,5 34,0 14,7 62,1 14,3 54,7 

Source : INS, ENV2015 

[65.] Enfin , la situation dans lõemploi du chef de m®nage est un facteur d®terminant 

du statut de pauvreté de son ménage. Quand il ne travaille  pas, son ménage est plus 

exposé à la pauvreté (52,4% de ménages pauvres quand le chef ne travaille pas) que 

quand ce dernier travaille (43,9%, soit pr¯s de 9 points dõ®cart). Ce risque est plus 

important à Abidjan (avec un ratio de 33,2% quand le chef ne travaille pas contre 19,9% 

quand il travaille, soit un écart de près de 14 points de pourcentage) que dans les autres 

villes (46,9% contre 42,8%) et en milieu rural (60,6% contre 55,1%).  

[66.] Cet écart de pauvreté est tellement faible en milieu rural et dans les autres villes, 

quõun ciblage plus fin permet de constater que le m®nage pr®sente plus de risque de 

pauvret® quand son chef ne travaille pas que quand ce dernier est dans lõagriculture 
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informelle. En fait, 50% des ménages dont le chef ne travaille pas sont pauvres contre 

59,5% quand ce dernier travaille dans lõagriculture informelle. Cela sõobserve surtout en 

milieu rural (58,2% contre 60%) et dans les autres villes (46,1% contre 57,8%) que dans la 

ville dõAbidjan o½ la tendance sõinverse (34,1% contre 26,5%).  

[67.] Le m®nage type en situation dõextr°me pauvret® compte au moins 6 personnes, 

est un couple avec enfant ou un ménage monoparental élargi, dont le chef est 

probablement une femme, âgé de moins de 25 ans ou de plus de 56 ans, marie ou veuf 

(ve), ne sachant pas lire et écrire ou alors faiblement instruit, ne travaillant pas ou alors 

exerant dans lõagriculture informelle.  

3.2.2. Caractéristiques des individus pauvres  

[68.] Le tableau suivant dresse le profil type de lõindividu pauvre : 

Tableau 3. 7 : Taux de pauvreté (en %) selon les caractéristiques des individus  

  
Abidjan  Autre Urbain  Rural  Ensemble CI 

P0 CTR P0 CTR P0 CTR P0 CTR 

Sexe  
        

Masculin  23,8% 52,3% 42,3% 49,6% 55,0% 50,9% 45,4% 50,6% 

Féminin 21,6% 47,7% 45,7% 50,5% 58,8% 49,1% 47,4% 49,4% 

Age  
        

Moins de 25 26,4% 70,4% 48,6% 71,9% 62,6% 67,7% 51,4% 69,3% 

entre 26 et 35 16,5% 14,1% 31,9% 11,8% 47,2% 13,3% 35,9% 12,7% 

entre 36 et 45 17,0% 8,0% 36,1% 7,6% 50,6% 8,6% 39,3% 8,2% 

entre 46 et 55 19,7% 4,5% 38,8% 4,5% 46,1% 5,4% 39,7% 5,0% 

Plus de 56 16,6% 3,0% 40,2% 4,2% 45,6% 5,1% 39,9% 4,7% 

Situation Matrimonial  
        

Jamais marié 25,0% 74,3% 46,9% 70,8% 62,6% 64,0% 49,7% 67,0% 

Marié 18,1% 23,6% 38,2% 26,0% 49,1% 32,9% 41,0% 30,0% 

Divorcé/Séparé  5,7% 0,3% 40,9% 1,2% 39,0% 0,8% 33,7% 0,9% 

Veuf/ve  22,6% 1,8% 36,0% 2,0% 48,2% 2,3% 40,8% 2,2% 

Savoir  Lire  
        

Oui  17,9% 48,7% 37,4% 40,3% 50,7% 24,7% 36,3% 31,6% 

Non 30,6% 51,3% 49,9% 59,7% 59,1% 75,3% 53,1% 68,4% 

Education  
        

Aucune 29,9% 49,1% 49,0% 53,2% 58,0% 67,4% 51,8% 61,4% 

Primaire 24,0% 29,6% 47,8% 30,6% 56,1% 26,5% 47,1% 28,0% 

Secondaire 14,7% 18,5% 29,4% 15,5% 39,9% 5,8% 27,1% 9,9% 

Supérieure 7,2% 2,9% 12,2% 0,8% 37,8% 0,4% 11,7% 0,7% 

Avoir un emploi   
        

Non 25,6% 69,1% 48,4% 73,2% 62,7% 69,2% 51,2% 70,3% 

Oui  18,1% 30,9% 35,2% 26,8% 47,0% 30,9% 37,8% 29,7% 

Emploi  
        

Pas de travail 25,6% 69,1% 48,4% 73,2% 62,7% 69,2% 51,2% 70,3% 

Secteur public 11,8% 0,7% 10,3% 0,4% 14,0% 0,1% 11,5% 0,3% 

Secteur privé 16,7% 14,5% 31,7% 7,7% 40,2% 3,6% 28,1% 5,8% 

Auto -emploi  20,3% 12,4% 33,6% 8,5% 36,2% 3,6% 30,5% 5,9% 

Agriculture  20,4% 3,3% 45,5% 10,2% 51,2% 23,5% 48,9% 17,7% 

Source : INS, ENV2015 

[69.] La pauvret® touche aussi bien les femmes (47,4% dõentre elles sont pauvres) que 

les hommes (45,5% des hommes sont pauvres) même si ces derniers contribuent 

légèrement plus à cette pauvreté (50,6% des pauvres sont des hommes) et surtout à 

Abidjan où 51,3% des pauvres sont des hommes.  
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[70.] Elle touche singulièrement les jeunes. En effet 51,4% des jeunes de moins de 25 

ans sont pauvres et ils sont les plus pauvres quel que soit le milieu de résidence : 26,4% à 

Abidjan, 48,6% dans les autres villes et 62,6% en milieu rural. Ils sont par ailleurs les 

plus nombreux parmi les pauvres car en moyenne 7 pauvres su 10 a moins de 25 ans et 

cela indépendamment du lieu de résidence.  

Graphique 3. 2 : Pyramide des âges de la population pauvre  

 
Source : INS, ENV2015 

[71.] Environ 50% des personnes jamais mariées et 41% des mariées sont pauvres et 

cõest aussi semblable en milieu rural o½ 62,6% des jamais mari®s et 49,1% des mari®s 

sont pauvres mais aussi 48,1% des veuf (ves). A Abidjan, la pauvreté touche aussi bien 

les jamais mariés (25%) que les veufs (ves) (22,6%) alors que dans les autres villes, elle 

touche, en plus des jamais mariés (46,9%) et des veufs (ves) (36%), aussi les personnes 

mariées (38,2%). Il faut aussi indiquer quõen moyenne 6 pauvres sur 10 nõont jamais ®t® 

mariés.  

[72.] Le risque de pauvreté est réduit quand les individus savent lire et écrire ou alors 

ont atteint au moins le niveau secondaire de lõenseignement secondaire (ou son 

équivalent). En effet, 36,3% des personnes sachant lire et écrire sont pauvres (contre 

53,1% chez celles qui ne savent ni lire ni écrire) et le taux de pauvreté décroit avec le 

niveau dõinstruction : 51,8% de pauvres chez les non instruits contre 11,7% que les 

personnes ayant atteint le niveau sup®rieur de lõenseignement g®n®ral (ou lõ®quivalent). 

Près de 6 pauvres sur 10 sont non instruits.  

[73.] Ce risque de pauvret® est r®duit aussi quand lõindividu est en emploi et surtout 

quand il travaille dans le secteur public ou le secteur privé moderne. Ainsi, 37,8% de 

ceux qui sont en emploi sont pauvres et ce taux diminue encore à 11,5% quand les 

individus sont da ns le secteur public et de 28,1% pour ceux qui sont dans le secteur 

privé moderne. Le taux de pauvreté reste par contre très élevé parmi les personnes du 

secteur informel non agricole (30,5%) et celles qui sont dans lõagriculture informelle 

(48,9%). Par ailleurs, 70% des pauvres sont sans emploi et 17,7% sont dans lõagriculture. 
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3.3. Alphabétisation, fréquentation scolaire et éducation  

[74.] Le taux dõalphab®tisation (Proportion de personnes ©g®es de plus de 15 ans 

sachant lire et /écrire) est de 45,0% et est en baisse par rapport à 2008 (46,52%) et 2002 

(49,8%). Ce taux est de 51,2% à Abidjan, de 42,9% dans les autres villes et de 25,6% en 

milieu rural . Il varie en fonction du sexe et du niveau de revenu des individus.  

[75.] En effet, le taux dõalphab®tisation est de 53,3% chez les hommes contre 36,3% 

chez les femmes. cet ®cart dõalphab®tisation entre homme et femme devient encore plus 

important avec le statut de pauvret® m°me sõil est r®duit dans le quintile le plus riche 

(62,2% chez les hommes contre 54,5% chez les femmes) alors quõil est de 16,6 points de 

pourcentage dans le premier quintile.  

Tableau 3. 8 : Taux d'alphabétisation par sexe et milieu de résidence  (%) 

Milieu de résidence 
et sexe de lõindividu 

Statut de pauvreté  Quintile des dépe nses par tête 

Ensemble 
Pauvre 

Non 
pauvre 

1er 
quintile  

2ème 
quintile  

3ème 
quintile  

4ème 
quintile  

5ème 
quintile  

Abidjan  

Homme  60,4 79,4 59,4 67,3 67,0 78,1 80,9 75,8 

Femme 42,3 65,8 44,4 48,0 49,4 58,7 72,2 61,5 

Ensemble 51,2 72,5 51,5 57,1 57,9 68,1 76,6 68,5 

Autres 
ville  

Homme  53,4 65,9 44,1 57,2 60,0 70,0 65,7 61,7 

Femme 33,5 48,9 28,1 35,2 39,0 49,1 56,0 42,8 

Ensemble 42,9 58,1 35,4 46,0 49,1 60,0 61,7 52,5 

Rural 

Homme  34,7 41,7 30,0 38,7 38,3 42,0 43,4 38,6 

Femme 17,2 23,6 12,7 22,1 19,4 24,1 26,2 20,2 

Ensemble 25,6 33,8 21,0 30,1 28,9 33,4 37,2 29,8 

Ensemble 

Homme  42,9 59,1 35,6 48,2 50,1 59,4 62,2 53,3 

Femme 24,6 44,5 19,0 29,4 31,2 40,8 54,5 36,3 

Ensemble 33,3 52,3 26,8 38,5 40,5 50,4 58,9 45,0 

Source : INS, ENV2015 

[76.] Ce faible taux dõalphab®tisation trouve, en partie, son explication dans le fait que 

seulement 49,3% des ivoiriens d®clarent avoir fr®quent® lõ®cole primaire. Ce taux est en 

légère baisse par rapport à 2008 où il était de 50,1%. Il est plus élevé chez les hommes 

(54,8%) que chez les femmes (43,4%). Sur une longue période, la fréquentation scolaire 

sõest beaucoup am®lior®e. En effet, la proportion de ceux qui ont ®t® ou qui vont encore ¨ 

lõ®cole est de 78,5% dans la classe d'©ge des 10-14 ans, tandis quõelle est de 40,8% chez les 

30-34 ans, 41,2% pour les individus âgés de 45-49 ans et de 23,7% pour ceux de 60 ans et 

plus. Ces résultats mettent en évidence les efforts qui ont été faits en matière de 

scolarisation depuis les indépendances.  

[77.] Ces gains de fréquentation scolaire ont été particulièrement bénéfiques aux 

femmes. Ainsi, avant lõind®pendance, seulement 13% des jeunes filles ®taient scolaris®es 

et ce taux a été multiplié par six , approximativement,  pour atteindre 74,3% en 2015.  

[78.] En milieu rural aussi ce taux a connu un bond important passant 15,6% pour les 

personnes de plus de 60 ans à 71,9% chez celles qui ont entre 10 et 14 ans. En particulier 

chez les femmes, m°me sõil reste largement en dessous de celui des hommes, le taux de 

fréquentation scolaire a été quasiment multiplié par neuf depuis les indépendances  : 

7,8% chez les femmes de plus de 60 ans contre 68,6% chez les jeunes filles de 10 à 14 ans.  



Page 34 sur 91 

Tableau 3. 9 : Fréquentation scolaire par âge, sexe et milieu de résidence  (%) 

Classe d'âge 
Ensemble CI Abidjan  Autres villes  Rural 

Hom fem Ens Hom fem Ens Hom fem Ens Hom fem Ens 

10-14 ans 82,2 74,3 78,5 92,4 82,6 87,7 86,6 76,6 81,8 74,6 68,6 71,9 

15-19 ans 71,5 55,0 62,8 80,8 65,7 71,4 84,7 65,4 75,1 51,9 35,6 43,6 

20-24 ans 59,7 43,1 50,7 83,5 62,0 71,2 67,1 48,5 57,2 43,3 28,7 35,6 

25-29 ans 54,0 38,2 46,0 69,5 62,9 66,1 56,2 42,1 48,9 45,7 23,1 34,6 

30-34 ans 49,0 33,4 40,8 66,8 58,8 62,5 55,2 38,7 46,6 38,2 18,7 28,2 

35-39 ans 50,2 35,6 44,4 65,3 54,5 61,3 53,3 40,7 48,6 40,3 24,5 33,8 

40-44 ans 49,1 33,0 42,7 65,8 49,7 59,8 52,3 37,2 46,5 39,7 24,7 33,4 

45-49 ans 48,9 31,5 41,2 63,2 56,0 60,0 49,8 31,6 41,3 43,9 22,7 34,8 

50-54 ans 44,9 25,0 35,3 69,7 47,9 59,5 49,9 26,8 38,7 35,3 17,8 26,8 

55-59 ans 43,4 20,7 33,1 65,9 40,9 55,7 48,0 24,8 36,9 35,8 14,2 26,2 

plus de 60 ans 32,4 13,0 23,7 61,1 34,3 49,1 39,5 12,1 26,9 21,8 7,8 15,6 

Ensemble 54,8 43,4 49,3 71,8 62,8 67,3 62,2 49,7 56,2 43,7 31,0 37,7 

Source : INS, ENV2015 

[79.] Le taux de fréquentation scolaire est plus élevé chez les non pauvres que chez les 

pauvres au niveau national et lõ®cart est beaucoup plus prononc® en milieu urbain 

surtout à Abidjan. Par contre, dans les zones rurales, cet écart est seulement de cinq 

points de pourcentage.   

Graphique 3. 3 : Taux de fréquentation  scolaire et situation de pauvreté  

 
Source : INS, ENV2015 

[80.] Ainsi donc, quel que soit le milieu de résidence, fréquenter une école est un 

facteur de réduction de la pauvreté. Les progrès réalisés en matière de fréquentation 

scolaire ne doit pas occulter le fait que 37,7% des personnes de 10 et plus nõont jamais ®t® 

scolarisés (25,9% à Abidjan, 32,8% dans les autres zones urbaines et 45,5% en milieu 

rural). Les raisons évoquées sont que les frais de scolarité sont élevés (21,6%), la famille 

ne le permet pas (28,7%) et à un degré moindre, les individus ne sont pas intéressés par 

les ®tudes (6,8%), les enfants doivent aider dans les t©ches m®nag¯res (6,3%), lõ®ducation 

comme inutile (5,9%) ou le fait dõ©tre une fille (4%).  

[81.] Au -del¨ de la fr®quentation, le niveau dõinstruction (le plus haut niveau dõ®tude 

atteint) permet de mieux appr®hender lõimpact de la scolarisation sur la pauvret®. Le 

risque de pauvret® diminue avec le niveau dõinstruction, quel que soit le milieu de 

résidence : au niveau national, il est de 54,3% parmi les personnes non instruites et de 

9% quand elles ont atteint le niveau sup®rieur de lõenseignement g®n®ral (ou son 

équivalence). Ce fait est encore plus marquant à Abidjan (resp. 35,6% contre 3,1%) et 
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dans les autres zones urbaines (resp. 52,6% contre 10,1%) quõen milieu rural (resp. 54,3% 

contre 37,5%).  

Graphique 3. 4 : Ratio de pauvreté selon le niveau d'éducation  

 
Source : INS, ENV2015 

3.4. État de santé de la population  

[82.] Le taux de morbidité (ou la morbidité) est la proportion de la population malade   

par rapport à la population totale  sur une période de référence. Le taux de morbidité est 

de 11,2% en 2015,  21,04% en 2008 (au cours des 4 dernières semaines ayant précédé 

lõenquête) et de 12,6% en 2002 (au cours des 2 dernières semaines ayant précédé 

lõenqu°te). La morbidité en 2015 est de 10,5% à Abidjan, de 11,3% dans les autres villes et 

de 11,4% en milieu rural.  Il est, par ailleurs, de 10,9% chez les hommes et de 11,5% chez 

les femmes.  

[83.] En outre, 65,1% des malades le sont depuis moins dõun mois et 7,6% depuis plus 

de 3 ans. Cette durée dans la maladie est plus longue chez les pauvres que chez les non 

pauvres : 28,2% des malades pauvres le sont pour une durée comprise entre 1 mois et 3 

ans (contre 25,7% des malades non pauvres pour la même période), 7,8% des malades 

pauvres le sont depuis au moins 3 ans alors que cette proportion est de 7,3% pour les 

malades non pauvres.   

[84.] Au cours des 4 derni¯res semaines pr®c®dant lõinterview, 10% de la population a 

consulté un personnel de santé (12,2% chez les pauvres et 7,3% chez les pauvres) dont 

10,5% à Abidjan, 10% dans les autres villes et 9,7% en milieu rural. En prenant en 

compte lõ®tat de morbidit®, 57,9% des personnes ayant d®clarées une maladie ont 

consult® un personnel de sant® (57% pour ceux qui sont malades depuis moins dõun 

mois, 62,1% pour ceux qui le sont pour une p®riode dõun mois ¨ trois ans et 49,6% pour 

ceux qui sont malades depuis plus de trois ans).  

[85.] La principale raison ®voqu®e par les personnes qui nõont pas consulté est surtout 

le coût des consultations. Ainsi, 43% des personnes estiment que les consultations sont 

trop chères et cette proportion atteint 52,1% pour les personnes pauvres. La disponibilité 
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ou la proxim ité des centres de santé est évoquée par seulement 10,5% des personnes 

concern®es. Dõautres facteurs expliquent aussi ce fait comme lõaccueil.   

Graphique 3. 5 : Raisons de non consultation (en %) selon le statut de pauvreté  

 
Source : INS, ENV2015 

[86.] Pour les personnes malades, quõelles soient pauvres ou pas, le co¾t reste le 

principal obstacle à la consultation (46,9% dont 56,2% chez les malades pauvres et 39,9% 

chez les malades non pauvres).  

Tableau 3. 10 : Raisons (en %) de non consultation pour les personnes malades  

  Non pauvres Pauvres Ensemble 

Trop cher 39,9 56,2 46,9 

Eloignement/Pas de Cs 9,7 9,8 9,7 

Pas nécessaire/ Tradition 22,6 14,3 19,1 

Autres  27,8 19,8 24,4 

Source : INS, ENV2015 

[87.] Dõune mani¯re g®n®rale, tr¯s peu de personnes b®n®ficient dõune prise en charge 

des dépenses de santé (que cette prise en charge soit totale ou partielle). En effet, 

seulement 10,7% des personnes bénéficient dõune prise en charge et elle provient 

essentiellement des parents (57,3%) et à un degré moindre des assurances (32,8%). Il 

faut, par ailleurs, noter que cõest seulement 0,9% de la population qui b®n®ficie dõune 

couverture maladie et le taux de couverture de cette assurance est de 70% pour 37,5% 

des assurés ou de 80% pour 36,6% des assurés.   
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3.5. Accessibilité aux infrastructures de base  

[88.] LõENV2015 a une section portant sur lõacc¯s des populations aux infrastructures. 

Les infrastructures concernées sont : la source dõeau de boisson, le march® (aliments), la 

boutique (produits manufactur®s), la gare routi¯re, le centre de sant®, lõh¹pital g®n®ral, 

lõ®cole maternelle, lõ®cole primaire, lõ®cole secondaire, la grande ®cole, lõInternet, le 

téléphone, la poste, le commissariat/gendarmerie, la mairie, la préfecture, l a sous-

préfecture et la justice. Pour chacune de ces infrastructures, il a été demandé : (i) le 

moyen le plus souvent utilis® par le m®nage pour se rendre ¨ lõinfrastructure la plus 

proche, (ii) la durée du trajet et (iii) la distance à parcourir.  

[89.] Les populations ont acc¯s facilement ¨ une source dõeau de boissons et ¨ un 

march® pour lõacquisition de biens de consommation. Ils y vont en g®n®ral ¨ pied (50% 

pour la source dõeau et 65,4% pour le march®). Ils mettent moins dõun quart dõheure 

(90% de ménages) et parcourent moins de cinq kilomètres (95%) pour avoir accès à une 

source dõeau. Pour le march®, la grande majorit® met moins dõune demi-heure (81% des 

ménages) et parcourent au maximum 10 kilomètres (91% des ménage).  

Tableau 3. 11 : Accès (en % de ménages) aux infrastructures économiques 

  
Source dõeau Marché 

Non Pauvres  pauvres Ensemble Non Pauvres  pauvres Ensemble 

Quel moyen de locomotion  
     

n'existe pas 10,1 15,0 11,7 13,5 21,2 15,9 

à domicile 34,7 24,8 31,5 0,9 1,5 1,1 

pied 49,3 54,2 50,9 67,4 61,2 65,4 

vélo 0,5 0,6 0,5 2,0 2,1 2,0 

mobylette 0,6 1,0 0,8 5,0 5,1 5,1 

voiture  0,4 0,1 0,3 1,7 0,6 1,3 

transport en commun  1,2 0,6 1,0 6,4 4,3 5,7 

sans objet 3,3 3,7 3,4 3,2 4,0 3,5 

Le temps mis 
      

domicile  40,6 30,3 37,5 0,6 1,1 0,8 

00-05 mn 31,4 33,5 32,0 28,0 27,5 27,8 

06-14 mn 18,7 24,7 20,5 38,4 37,3 38,0 

15-29 mn 4,8 5,7 5,1 15,7 13,9 15,2 

30-44 mn 2,5 3,3 2,8 7,5 7,5 7,5 

45-59 mn 0,8 1,1 0,9 3,1 3,6 3,3 

Plus de 60 mn 1,2 1,4 1,3 6,6 9,2 7,4 

Distance moyenne 
      

à domicile 43,9 33,4 40,7 1,8 2,1 1,9 

moins de 5 km 51,6 62,7 55,0 80,6 76,6 79,4 

5 à 10 km 2,2 2,2 2,2 10,9 13,3 11,6 

plus de 10 km 0,9 0,9 0,9 4,8 6,4 5,3 

nsp 1,3 0,8 1,2 1,9 1,6 1,8 

Source : INS, ENV2015 

[90.] Pour la boutique (surtout pour lõachat de biens de grande consommation), 20% 

des m®nages d®clarent quõelle nõexiste pas mais la tr¯s grande majorit® (63,8%) y 

acc¯dent ¨ pied (63,8%), mettent moins dõun quart dõheure (79%) pour y aller en 

parcourant moins de 5 kilomètres (85,6% des ménages).  Pour la gare routière, les 

m®nages y ont acc¯s en moins dõune demi-heure (77,7% des ménages), car située à moins 

de 10 kilomètres de leur lieu de résidence (90%) même si 32,8% des ménages déclarent 

que lõinfrastructure nõexiste pas.  



Page 38 sur 91 

Tableau 3. 12 : Accès (en %) aux infrastructures économiques  (suite) 

  
Boutique Gare routière 

Non Pauvres  pauvres Ensemble Non Pauvres  pauvres Ensemble 

Quel moyen de locomotion  
     

n'existe pas 17,3 25,3 19,9 28,3 42,4 32,8 

à domicile 1,9 1,5 1,8 0,4 0,5 0,4 

pied 66,5 57,9 63,8 40,9 33,5 38,5 

vélo 1,0 1,1 1,1 1,6 1,4 1,5 

mobylette 3,2 3,8 3,4 5,7 5,8 5,7 

voiture  0,9 0,3 0,7 3,9 1,1 3,0 

transport en commun  6,0 4,4 5,5 16,1 10,0 14,1 

sans objet 3,2 5,6 4,0 3,3 5,2 3,9 

Le temps mis 
      

domicile  1,9 1,3 1,7 0,3 0,5 0,3 

00-05 mn 47,4 46,2 47,1 18,8 19,6 19,0 

06-14 mn 32,2 31,3 31,9 39,3 37,9 38,9 

15-29 mn 7,4 8,2 7,6 20,1 17,8 19,5 

30-44 mn 4,7 5,6 4,9 10,2 10,0 10,2 

45-59 mn 2,3 2,3 2,3 4,3 4,4 4,3 

Plus de 60 mn 4,2 5,1 4,5 7,1 9,9 7,8 

Distance moyenne  
      

a domicile 3,7 3,2 3,5 0,7 1,3 0,9 

moins de 5 km 82,0 82,3 82,1 73,2 71,1 72,6 

5 à 10 km 7,9 6,7 7,6 16,9 15,8 16,6 

plus de 10 km 4,7 6,3 5,2 7,3 9,7 8,0 

nsp 1,7 1,6 1,6 1,9 2,1 1,9 

Source : INS, ENV2015 

[91.] Pour 21% des m®nages, il nõexiste pas dõinfrastructures sanitaires de premier 

contact dans leur lieu de résidence.  Cette proportion est de 44% pour lõh¹pital g®n®ral. 

Ainsi, pour accéder à un Etablissement Sanitaire de Premier Contact (ESPC), les 

ménages y vont à pieds principalement (48,8%) et accessoirement en transport en 

commun (11%) ou à mobylette (7,7%). Par contre, pour aller dans un hôpital  général, ils 

y vont  rarement à pied (12,5%), emprunte plutôt le transport en commun (24,9% dont 

28% chez les non pauvres et 18,4% chez les pauvres). 

[92.] Par ailleurs, les ménages mettent majoritairement moins de 15 minutes pour 

avoir accès à un centre de santé de premier contact (55% des ménages, dont 55,7% chez 

les non pauvres et 53,3% chez les pauvres). Cependant, 23% des non pauvres et 28,2% 

des pauvres mettent plus dõune demi-heure pour atteindre un ESPC. Les ménages 

parcourent moins de 5 kilomètres (73,7%) pour accéder à un ESPC dont 74,3% chez les 

non pauvres et 73,1% chez les pauvres.  

[93.] Dans le cas de lõh¹pital g®n®ral, lõacc¯s est plus problématique . En effet, 

seulement 32,7% des ménages se trouvent à moins de 15 minutes de cette infrastructure 

(29% pour les m®nages pauvres et 33,7% pour les m®nages non pauvres), cõest dõailleurs 

ce qui justifie quõils prennent en grande partie des moyens motoris®s pour sõy rendre. Il 

y a 43,4% des personnes qui sont ¨ moins de 5 kilom¯tres de lõh¹pital g®n®ral quand 

lõinfrastructure existe et plus de la moiti® qui est ¨ plus de 5 Km en particulier 27,4% des 

personnes qui se retrouvent à plus de 10 Km du premier centre hospitalier de référence 

(cette proportion est 33,8% chez les pauvres contre 25,3% chez les non pauvres).  
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Tableau 3. 13 : Accès (en % de ménages) aux infrastructures sanitaires 

  
ESPC Hôpital  général 

Non Pauvres  pauvres Ensemble Non Pauvres  pauvres Ensemble 

Quel moyen de locomotion  
     

n'existe pas 18,5 26,9 21,2 39,2 54,4 44,1 

à domicile 0,8 0,8 0,8 0,2 0,2 0,2 

pied 50,5 45,2 48,8 13,8 9,9 12,5 

vélo 1,8 2,3 2,0 0,7 1,0 0,8 

mobylett e 7,2 8,7 7,7 4,9 5,0 4,9 

voiture  4,3 1,9 3,6 8,2 3,7 6,7 

transport en commun  12,3 8,3 11,1 28,0 18,4 24,9 

sans objet 4,6 5,8 4,9 5,2 7,5 5,9 

Le temps mis 
      

domicile  0,6 0,5 0,6 0,1 0,1 0,1 

00-05 mn 16,2 17,6 16,6 6,4 6,4 6,4 

06-14 mn 39,0 35,1 37,9 27,3 22,5 26,2 

15-29 mn 21,3 18,5 20,5 22,1 22,0 22,0 

30-44 mn 10,4 12,3 10,9 17,4 15,5 16,9 

45-59 mn 4,6 5,7 4,9 7,8 7,8 7,8 

Plus de 60 mn 8,1 10,2 8,7 19,0 25,7 20,6 

Distance moyenne  
      

à domicile  1,3 1,7 1,5 0,3 0,4 0,3 

moins de 5 km 73,0 70,4 72,2 44,5 38,8 43,1 

5 à 10 km 17,1 16,9 17,0 26,4 22,5 25,4 

plus de 10 km 6,7 8,9 7,3 25,3 33,8 27,4 

nsp 1,9 2,0 2,0 3,5 4,5 3,8 

Source : INS, ENV2015 

[94.] Environ 76,3% des m®nages se trouvent ¨ proximit® dõune ®cole primaire et ils 

sõy rendent ¨ pied. Ils sont en plus 76,8% qui se trouvent à moins de quinze minutes 

dõune ®cole primaire dont 32,8% à moins de 5 mn. Les écoles primaires se trouvent à 

moins de 5 Km du lieu de résidence des ménages dans 87,2% des cas. Cette proportion 

est de 87,4% chez les  non pauvres et 86,7% chez les ménages pauvres.  

[95.] Pour lõ®cole secondaire, la situation est beaucoup moins favorable aux ménages 

car pour 40,3% dõentre eux, cette infrastructure nõexiste pas (35,5% chez les non pauvres 

et 50,6% chez les pauvres). Même si ceux qui sõy rendent le font essentiellement ¨ pieds 

(26,9% dont 30,5% chez les non pauvres et 19,5% chez les pauvres), lõ®cole secondaire 

(qui concerne aussi les enfants de 11 à 14 ans), est assez éloignée des lieux de résidence 

des ménages.  

[96.] Ainsi, 38,7% des m®nages mettent moins de 15 mn pour sõy rendre (avec des 

ratios de 32,7% chez les ménages pauvres et 40,6% chez ceux qui ne sont pas pauvres), 

46,4% mettent entre 15 mn et 1 heure et 14,9% mettent plus dõune heure. Ces proportions 

sõam®liorent en prenant en compte le statut de pauvreté : ils sont 49,1% de ménages 

pauvres qui mettent entre 15 et 60 mn (contre 45,5% chez les non pauvres) et 18,2% des 

pauvres qui mettent plus dõune heure (contre 13,9% chez les non pauvres).  

[97.] Lõ®cole sup®rieure reste accessible à une frange très faible de la population. En 

effet, 63,6% des m®nages affirment que cette infrastructure nõexist® pas (dont 71,8% des 

pauvres et 59,8% des non pauvres) et même quand elle existe, il faut au moins 30 

minutes pour y aller pour 60,4% des ménages (dont 67% chez les pauvres et 59% chez les 

non pauvres) et parcourir aussi entre 5 et 10 Km pour 54% des ménages ou plus de 10 
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Km pour 39,8% des ménages. Ces proportions sont de 44,9% et 47,2% chez les ménages 

pauvres et de 57,1% et de 38,2% chez les ménages non pauvres.  

Tableau 3. 14 : Accès (en % de ménages) aux infrastructures éducatives 

  

Ecole Primaire Ecole secondaire Ets Supérieur 

Non 
Pauvres 

pauvres Ensemble 
Non 

Pauvres 
pauvres Ensemble 

Non 
Pauvres 

pauvres Ensemble 

Quel moyen de locomotion  
        

n'existe pas 5,5 9,4 6,8 35,5 50,6 40,3 59,8 71,8 63,6 
à domicile 1,7 1,7 1,7 0,2 0,3 0,3 0,0 0,0 0,0 
pied 74,7 74,2 74,6 30,5 19,5 26,9 3,6 1,3 2,9 
vélo 0,9 0,9 0,9 0,7 1,0 0,8 0,1 0,1 0,1 
mobylette 1,5 1,2 1,4 3,2 3,7 3,3 1,4 0,8 1,2 
voiture  0,2 0,1 0,2 1,8 1,1 1,5 3,4 1,3 2,7 
transport en commun  1,0 0,6 0,9 11,6 8,2 10,5 12,8 6,8 10,9 
sans objet 14,4 11,9 13,6 16,6 15,8 16,3 18,9 18,0 18,6 

Le temps mis 
         

domicile  1,5 1,6 1,5 0,1 0,0 0,1 
   

00-05 mn 30,1 34,0 31,3 9,1 7,1 8,6 2,5 1,4 2,3 
06-14 mn 44,7 42,2 43,9 31,4 25,6 30,0 18,0 14,0 17,2 
15-29 mn 13,0 11,5 12,5 27,3 26,7 27,2 20,6 17,6 20,1 
30-44 mn 5,8 5,6 5,8 12,2 16,6 13,3 16,2 18,3 16,6 
45-59 mn 2,0 2,0 2,0 6,0 5,8 6,0 11,0 10,0 10,8 
Plus de 60 mn 2,9 3,1 3,0 13,9 18,2 14,9 31,8 38,7 33,1 

Distance moyenne  
         

à domicile  3,3 4,1 3,5 0,4 0,5 0,4 0,0 0,1 0,0 
moins de 5 km 87,4 86,7 87,2 63,5 55,0 61,4 30,0 27,3 29,5 
5 à 10 km 6,4 6,4 6,4 17,7 19,5 18,1 27,1 17,6 25,3 
plus de 10 km 1,5 1,5 1,5 15,9 21,9 17,4 38,2 47,2 39,8 
nsp 1,5 1,2 1,4 2,6 3,0 2,7 4,8 7,8 5,3 

Source : INS, ENV2015 

[98.] Lõacc¯s aux infrastructures de s®curit® est inexistant pour 37,4% des m®nages 

(dont 46,7% des ménages pauvres et 33,1% des ménages non pauvres) de sorte que 

33,5% des m®nages utilisent un d®placement motoris® pour sõy rendre (25,6% chez les 

pauvres et 37,2% chez les non pauvres). Ainsi, ils parcourent, en général, moins de 5 Km 

(46% des ménages avec 41,7% des ménages pauvres) et quelques fois plus de 10 Km 

(pour 32% des ménages pauvres contre 23,8% des ménages non pauvres). Et ils mettent 

au plus une demi-heure pour faire ce trajet (57,7% avec un ratio de 52,8% chez les 

ménages pauvres contre 59,3% chez les ménages non pauvres). Il convient de relever 

aussi quõun m®nage pauvre sur cinq met en moyenne plus dõune heure pour se rendre ¨ 

un poste de police ou de gendarmerie. 

[99.] Pour la justice, plus de la moiti® des m®nages affirme quõelle nõa pas 

dõinfrastructures de justice de proximit® (62,8% des m®nages pauvres et 50% des 

ménages non pauvres résident dans des localités éloignées des infrastructures de 

justice). Pour les ménages qui ont accès à ces infrastructures, ils mettent en moyenne soit 

une heure (35,8%) soit entre 30 minutes et  une heure (26,9% des ménages) pour y aller et 

doivent parcourir plus de 10 Km pour (42,5% des ménages).  
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Tableau 3. 15 : Accès (en % des ménages) aux infrastructures de sécurité et de justice 

  
Police/gendarmerie  Justice 

Non Pauvres pauvres Ensemble Non Pauvres pauvres Ensemble 

Quel moyen de locomotion  
     

n'existe pas 33,1 46,7 37,4 49,9 62,8 54,0 
à domicile 0,2 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0 
pied 17,6 13,0 16,1 3,9 2,3 3,4 
vélo 1,0 1,4 1,1 0,3 0,3 0,3 
mobylette 6,5 7,2 6,7 2,9 2,7 2,8 
voiture  6,4 2,4 5,2 5,4 2,5 4,5 
transport en commun  24,2 15,9 21,6 22,5 13,4 19,6 
sans objet 11,0 13,4 11,7 15,0 15,9 15,3 

Le temps mis 
      

domicile  0,2 0,1 0,2 0,1 0,0 0,0 
00-05 mn 8,3 6,5 7,8 3,9 2,5 3,6 
06-14 mn 26,9 22,8 25,8 17,2 14,6 16,6 
15-29 mn 24,0 23,4 23,8 16,7 18,4 17,1 
30-44 mn 16,2 15,9 16,1 17,3 13,6 16,5 
45-59 mn 7,1 7,2 7,1 10,7 9,4 10,4 
Plus de 60 mn 17,4 24,1 19,1 34,2 41,5 35,8 

Distance moyenne  
      

a domicile 0,4 0,5 0,4 0,1 0,3 0,2 
moins de 5 km 47,1 41,7 45,8 30,3 26,2 29,4 
5 à 10 km 25,1 21,0 24,1 20,3 19,5 20,1 
plus de 10 km 23,8 32,1 25,9 41,5 46,2 42,5 
nsp 3,6 4,6 3,8 7,9 7,9 7,9 

Source : INS, ENV2015 

[100.] Lõacc¯s aux administrations d®centralis®es et aux collectivit®s locales semble 

assez problématique. En effet, 28,5% des ménages estiment quõils r®sident dans des 

localités non couvertes par un sous-préfet et pour les mairies, cette proportion monte 

38,6%. Ces proportions sont de 32,8% chez les ménages pauvres qui résident dans une 

localité sans sous-préfecture et 45,8% en ce qui concerne les Mairies. Pour les Préfectures, 

elles sont encore plus importantes : 50,7% des ménages pauvres et 38,6% des ménages non 

pauvres.  

[101.] Environ 36% des ménages utilisent un engin motorisé pour se rendre à la sous-

préfecture la plus proche et 51,3% mettent moins de 30 mn pour y aller essentiellement à 

cause des ménages non pauvres (53,1% contre 47,9% des ménages pauvres). Par contre, 

52,1% des ménages pauvres mettent au moins 30 mn pour rallier la sous-préfecture la plus 

proche.  

[102.] Par ailleurs, pour aller dans la commune la plus proche 56,7% des ménages 

mettent moins de 30 mn et comme aussi 51,3% des ménages pauvres et 58,8% des 

m®nages pauvres. Et plus de 69,3% des m®nages se trouvent ¨ moins de 10 Km dõune 

Mairie, 63,5% des ménages pauvres le sont également tout comme 71,3% des ménages 

non pauvres. 

[103.] De plus, 46,9% des ménages mettent moins de 30 mn pour joindre la préfecture la 

plus proche, avec 44,4% des ménages pauvres et 47,8% des ménages non pauvres. En 

outre, 55,6% des ménages pauvres et 52,2% des ménages non pauvres peuvent y aller 

aussi en moins de 30 mn. Et ils sont 62,2% qui parcourent au moins 5 Km pour y aller 

dont 67,2% des ménages pauvres et 60,5% des ménages non pauvres.  
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Tableau 3. 16 : Accès (en % de ménages) aux administrations et collectivités  

  

Sous-Préfecture Mairie  Préfecture 

Non 
Pauvres 

pauvres Ensemble 
Non 

Pauvres 
pauvres Ensemble 

Non 
Pauvres 

pauvres Ensemble 

Quel moyen de locomotion  
        

n'existe pas 26,4 32,8 28,5 32,6 45,8 36,8 38,6 50,7 42,5 
à domicile 0,2 0,3 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
pied 17,9 17,9 17,9 16,1 12,4 14,9 10,5 7,7 9,6 
vélo 1,8 2,7 2,1 0,9 1,8 1,2 0,7 1,0 0,8 
mobylette 10,3 12,5 11,0 6,7 7,7 7,0 6,0 6,7 6,2 
voiture  3,9 2,8 3,5 7,5 2,7 6,0 4,6 2,8 4,0 
transport en commun  23,5 17,6 21,6 26,7 17,2 23,7 23,2 15,6 20,7 
sans objet 15,8 13,5 15,1 9,3 12,4 10,3 16,3 15,4 16,0 

Le temps mis 
         

domicile  0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 0,2 0,1 
00-05 mn 6,9 6,3 6,7 6,7 7,0 6,8 6,1 5,5 5,9 
06-14 mn 24,6 20,4 23,3 27,1 21,8 25,7 22,3 20,0 21,7 
15-29 mn 21,5 21,0 21,3 24,6 22,5 24,0 19,4 18,7 19,2 
30-44 mn 15,5 16,6 15,8 16,5 17,9 16,8 14,8 15,6 15,0 
45-59 mn 10,6 10,0 10,4 7,6 7,3 7,6 9,4 8,7 9,2 
Plus de 60 mn 20,8 25,6 22,2 17,4 23,5 18,9 28,0 31,3 28,9 

Distance moyenne  
         

à domicile 0,6 0,7 0,6 0,3 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 
moins de 5 km 42,9 38,3 41,5 46,0 40,9 44,7 39,3 32,5 37,5 
5 à 10 km 23,9 25,0 24,2 25,1 22,3 24,4 19,8 21,7 20,3 
plus de 10 km 27,6 31,2 28,7 24,9 32,0 26,7 34,9 39,5 36,1 
nsp 5,1 4,9 5,0 3,9 4,5 4,0 5,8 6,1 5,9 

Source : INS, ENV2015 

3.6. Conditions de vie des ménages pauvres  

[104.] Cette section porte sur les conditions de vie des populations pauvres. Il sõagit du 

logement et du cadre de vie, de lõassainissement, etc., et de répartir (en %) les pauvres 

selon les cat®gories dõune variable donn®. 

Graphique 3. 6 : R®partition (en%) des pauvres selon le statut dõoccupation du logement 

 
Source : INS, ENV2015 

[105.] Avec le statut dõoccupation du logement, dans la ville dõAbidjan, plus de 76% des 

pauvres louent leur logement et 19% des pauvres sont propriétaires de leur logement. Par 

ailleurs, une infime partie des ménages pauvres sont logés gratuitement (qui inclut le 

logement par la famille, le logement subventionné). Au niveau national, 59,6 % des 

pauvres sont propriétaires de leur logement (surtout à cause de ceux qui résident en 




































































































